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Père :
Kasall des Forets (SF, 2020, bai, Étalon par Casall ASK) HR 49p - Approuvé pour : SF - Hugo Paris (FRA)

2ème Mère :
Alba Castelforte (SF, 2010, bai, jument par Diamant de Semilly) HLR 54 - Niveau 1.50m - Romain Duguet (CHE) 
qui a produit :
       DAYANA MOUCHE (SF, 2013, bai, jument par Utrillo Z) HLR 76 - € 5.685 - Niveau 1.50m - Estrat Mateu (ESP) 
       Gotha Mouche (SF, 2016, alezan, jument par Up To You) HR 45 - Niveau 1.40m - Romain Duguet (CHE) 
       Lorenzo Mouche (SF, 2021, bai, Étalon par Conthargos) Approuvé pour: SF, vainqueur du Testage des  
       étalons de trois ans 2024

3ème Mère :
Noblesse D'elle (SF, 2001, alezan, jument par Kannan) Niveau 1.40m - Guillaume Batillat (FRA) a également 
produit :
Bugati Castelforte (SF, 2011, alezan, jument par Quartz du Chanu) – Niveau 1.40m – Jean-Marc Le Guennec

4ème Mère :
Fregate d'Elle (SF, 1993, alezan, jument par Quidam de Revel) a également produit :
       MIRAGE D'ELLE (SF, 2000, bai brun, hongre par Scherif d'Elle) CCI 4* - Pippa Funnell (GBR) 
       Nacelle D'elle (SF, 2001, alezan, jument par Scherif d'Elle) mère de : 
 - Atwood De Felines (SF, 2010, bai, jument par Lando) HLR 42 - € 25.344 - Niveau 1.40m - Olivier 
                    Perreau (FRA) 
       Souris D'elle (SF, 2006, bai, jument par Kannan) Niveau 1.35m - Hubert Pignolet (FRA) mère de : 
 - DEMOISELLE D'ELLE (SF, 2013, Gris, jument par Nartago) HR 49 - € 21.920 - Niveau 1.50m - Saad 
                    Alajmi (SAU) 
       DISCRETE D’ELLE (SF, 2013, bai, jument par Nippon D'elle) Niveau 1.45m - Christof Kauert (DEU) 
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1. PICASSO MOUCHE

Père :
MYLORD CARTHAGO (SF, 2000, Gris, Étalon par Carthago Z) HLR 122 - Approuvé pour : Holst, OS, SF, SI, SWB 
Niveau 1.60m - Penelope Leprevost (FRA) 1er CSI5* GCT 2012 Wien (AUT) (1.60m) ; 1er CSIO5* 2012 Aachen (GER) 
(1.60m) ETC...
Père de : VIRTUOSE BREIL - Niveau 1.65m; DEXTER DE KERGLENN - Niveau 1.60m - €719.852 ; ARGAN DE 
BELIARD - Niveau 1.65m - €717.557

1ère Mère :
Ophelie De Blondel (SF, 2002, bai, jument par Vondeen) Niveau 1.40m - Syndie Rigaut (FRA), a également quatre 
produits performers au niveau 1.40m

2ème Mère :
Phedra Rateliere (SF, 1981, alezan, jument par Belphegor IV) a également produit : 
       VERGONNE II (SF, 1987, alezan, jument par Paladin des Ifs) Niveau 1.60m - Robert Breul (FRA) mère de : 
  - LINELA DE BLONDEL (SF, 1999, alezan, jument par Souviens Toi III) HLR 46 - Niveau 1.55m - Arthur 
                         Christophe (FRA) qui a produit POLIAS DE BLONDEL (SF, 2003, alezan, hongre par Desir du Chateau) 
                     HLR 116 - Niveau 1.60m - Alexandra Paillot (FRA) 
 - Mapierre De Blondel (SF, 2000, alezan, jument par Tlaloc la Silla) qui a produit DIEGO DE BLONDEL 
                     (SF, 2013, bai, Étalon par Vigo Cece) HR 71 - Approuvé pour : SF - € 12.926 - Niveau 1.55m - Stéphane 
                     Dufour (FRA) 
                  - NOSCO DE BLONDEL (SF, 2001, alezan, hongre par Desir du Chateau) HLR 88 - Niveau 1.60m - 
                     Keisuke Koike (JPN) 
       CIRKA Z (Cirka de Blondel) (SF, 1990, bai, Étalon par Quidam de Revel) Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m 
       Nicole Shahinian-Simpson (USA)
       FELDAM DE BLONDEL (SF, 1993, Alezan foncé, jument par Quidam de Revel) Niveau 1.45m - Florence Morin 
       (FRA) mère de : 
 - FIORI LS (SLS, 2009, alezan, jument par Riscal La Silla M) HR 9 - Niveau 1.60m - Mouda Zeyada (EGY) 
        Ma Passion (SF, 2000, Alezan doré, jument par First Bride) 2ème mère d’AKTION DE BELHEME (SF, 2010, bai, 
       hongre par Lauterbach) CCI 4* - Jean Lou Bigot (FRA)
       PHEDRAS DE BLONDEL (SF, 2003, alezan, hongre par Fetiche du Pas) HLR 82 - Niveau 1.60m - Christian 
       Hermon (FRA) 
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Père :
Chacco-White (Hann, 2017, Gris, Étalon par Chacoon Blue) HR 47 - Approuvé pour : Hann - Niveau 1.40m - 
Valentin Pacaud (FRA) 

2ème Mère :
SOUCHE DU ROUET (SF, 2006, bai, jument par Quaprice Bois Margot) Niveau 1.45m - Rudy Cock (FRA) a 
également produit :
DOLLAR DU ROUET (SF, 2013, bai, Etalon par Chacco-Blue) Approuvé pour : SF – Grégory Wathelet – ISO 143 (19)
GALAX DU ROUET (SF, 2016, bai, Étalon par Lauterbach) HR 59 - Approuvé pour : SF - € 23.388 - Niveau 1.45m 
Robin Lesqueren (FRA) 

3ème Mère :
El Ira du Rouet (SF, 1992, alezan, jument par Galoubet A) a également produit :
       IRCOS DU ROUET (SF, 1996, bai, Étalon par Narcos II) Niveau 1.60m - Luiz Francisco de Azevedo (BRA) 
       Kastille du Rouet (SF, 1998, alezan, jument par Narcos II) 2ème mère d’ESPRIT DE TALMA (SF, 2014, Bai clair,        
       Étalon par Vigo Cece) HR 47 - Niveau 1.55m - Karel Cox (BEL) 
       Quelle Du Rouet (SF, 2004, alezan, jument par Dollar du Murier) mère de VIENS-TU DU ROUET (SF, 2009,        
       alezan, hongre par Pezetas Du Rouet) HLR 98 - Niveau 1.60m - Pius Schwizer (CHE) 
       USADOR DU ROUET (SF, 2008, Gris, Étalon par Crusador) HLR 103 - Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - 
       Manuel Fernandez Saro (ESP) 
       UNESCO DU ROUET (SF, 2008, alezan, hongre par Allegreto) HLR 111 - Niveau 1.65m - Luis Sabino Gonçalves 
       (PRT) 

4ème Mère :
Mesange du Rouet (SF, 1978, alezan, jument par Starter) a également produit :
       UNADORE DU ROUET (1986, alezan, hongre par J'T'Adore) Niveau 1.50m - Jean-Marc Nicolas (FRA) 
        BALOUBET DU ROUET (SF, 1989, alezan, Étalon par Galoubet A) HLR 68 - Approuvé pour : BWP, Hann, Holst,        
       sBs, SF, SWB - Niveau 1.60m - Rodrigo Pessoa (BRA) 

Père :
MYLORD CARTHAGO (SF, 2000, Gris, Étalon par Carthago Z) HLR 122 - Approuvé pour : Holst, OS, SF, SI, SWB - 
Niveau 1.60m - Penelope Leprevost (FRA) 1er CSI5*-W 2012 Helsinki (FIN) (1.60m) ; 1er CSI5* GCT 2012 Wien (AUT) 
(1.60) ; 1er CSIO5* 2012 Aachen (GER) (1.60m) ETC...
Père de : VIRTUOSE BREIL - Niveau 1.65m; DEXTER DE KERGLENN - Niveau 1.60m - €719.8852 ; ARGAN DE 
BELIARD - Niveau 1.65m - €717.557

1ère Mère :
Uliade D'helby (SF, 2008, alezan, jument par Ivor d'Helby) Niveau 1.40m - Victor Laudet (FRA) a également 
produit DRYADE D’HELBY (SF, 2013, bai, jument par Urbain D'helby) Niveau 1.45m - David Astorg Ely (FRA) 

2ème Mère :
ILIADE D’HELBY (SF, 1996, alezan, jument par Vas Y Donc Longane) Niveau 1.45m - Florian Angot (FRA)

3ème Mère :
Briseis d'Helby (SF, 1989, alezan, jument par Laudanum xx) a également produit : 
       JAVELOT D'HELBY (SF, 1997, alezan, Étalon par Vas Y Donc Longane) Approuvé pour : SF - Niveau 1.50m - 
       Florian Angot (FRA) 
       KOUROS D'HELBY (SF, 1998, alezan, Étalon par Narcos II) HLR 80 - Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Eric        
       Fevrier (FRA) 
       QUICKLY DE KREISKER (SF, 2004, bai, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 123 - Approuvé pour : SF - Niveau        
       1.60m - Abdelkebir Ouaddar (MAR) 
       SHAKIRA DE KREISKER (SF, 2006, bai, jument par Diamant de Semilly) Niveau 1.45m - Lorenzo Toscano (ITA) 
       mère de :
 - ANGELA DE KREISKER (SF, 2010, Gris, jument par Clinton) HR 35 - € 65.969 - Niveau 1.60m - Molly 
                      Hay (USA) qui a produit PST DE MUZE (BWP, 2015, bai, jument par Vigo d'Arsouilles) HR 88 - € 90.011 
                    Niveau 1.60m - Francisco Goyoaga Mollet (ESP) 
       Urgada De Kreisker (SF, 2008, bai brun, jument par Diamant de Semilly) mère de :
                  - DUBAI DU CEDRE (Dubai Du Cedre) (SF, 2013, alezan, jument par Baloubet du Rouet) HR 113 - € 
                    1.247.685 - Niveau 1.65m - Julien Epaillard (FRA) 
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3. MÉLODIE DU ROUET 4. MYRIADE D'HELBY



Père :
Canturano (Holst, 2003, bai, Étalon) Niveau 1.45m
Père de : DANTE – Niveau 1.60m ; DAIMLER – Niveau 1.60m ; CHICA B Z – Niveau 1.60m

1ère Mère :
Diolaine Mouche (SF, 2013, noir pangaré, jument par L'Arc de Triomphe) a également produit : 
       HARPER MOUCHE (SF, 2017, bai brun, hongre par Carpe Diem J&F Champblanc) HR 59p - € 4.342 - Niveau 
       1.45m – Geoffroy de Coligny (FRA)

2ème Mère :
Inedy Mouche (SF, 1996, bai, jument par Bleu Blanc Rouge II) a également produit : 
       TOWER MOUCHE (SF, 2007, bai, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 109 - Niveau 1.60m - Bruno Chimirri (ITA) 
       Valeska Mouche (SF, 2009, bai, jument par Quartz du Chanu) mère d’HELMA MOUCHE (SF, 2017, alezan, 
       jument par Candy de Nantuel) HR 62 - € 3.390 - Niveau 1.45m - Yuri Mansur (BRA) 
       GANDALF MOUCHE (SF, 2016, alezan, hongre par Osiris D'orion) HR 67 - € 30.819 - Niveau 1.50m - Felipe 
       Ramos Guinato (BRA) 

3ème Mère :
Vesta des Plaine (SF, 1987, bai, jument par In Chala A) a également produit :
       JOY'S MOUCHE (SF, 1997, alezan, hongre par Eclair des Bois) HLR 40 - Niveau 1.55m - Pius Schwizer (CHE) 
       Omega Mouche (SF, 2002, bai, jument par Verdi) mère d’AXOR MOUCHE (SF, 2010, bai, Étalon par 
       Untouchable M) HLR 80 - € 4.235 - Niveau 1.55m - Leonie Böckmann (DEU) 
       Talisca Mouche (SF, 2007, alezan, jument par Mr. Blue) mère de :
 - FLACH MOUCHE (SF, 2015, bai, Étalon par Bisquet Balou van de Mispelaere) HR 53 - Niveau 1.50m - 
                    Pedro Fernando Mateos Rodriguez (ESP) 
 - HOP MOUCHE (SF, 2017, alezan, Étalon par Candy de Nantuel) HR 55 - Niveau 1.45m - Hayley
                    Mairano (USA) 
       Ulisca Mouche (SF, 2008, bai, jument par Kannan) mère d’EPSY MOUCHE (SF, 2014, bai, jument par Quintus) 
       HR 54 - € 36.852 - Niveau 1.55m - Maelle Martin (FRA) 

Père :
FAHRENHEIT DE VAINS (SF, 2015, Gris, Étalon par Cornet Obolensky) HR 57 - Approuvé pour : SF, Z - Niveau 
1.60m - Grégory Wathelet (BEL) 
9e CSI3* 2025 Mill Spring, NC (USA) (1.55m); 6e CSI4* 2024 Opglabbeek (BEL) (1.50m); 8e CSI3* 2025 Mill Spring, 
NC (USA) (1.50m) ETC...

1ère Mère :
Funky Bel Esprit (SF, 2015, bai, jument par Padock Du Plessis)
Mia Bel Esprit est son premier produit. Elle est Championne de France des foals Jeunes Femelles

2ème Mère :
Bel Esprit (AES, 2007, bai, jument par Balou du Rouet) a également produit :
       Kaya Bel Esprit (SF, 2020, noir pangaré, hongre par Falkho des Edenes), performer en cycle classique 5 ans 
       de concours complet avec Arnaud Boiteau.

3ème Mère:
Westpoint Fidelity (BWBS, 2000, bai, jument par Fulton) a également produit : 
       Westpoint Bijou (2006, jument par Balou du Rouet) mère de :
 - MASTERCLASS (AES, 2016, alezan, Étalon par For Pleasure) Approuvé pour : AES - CCI 3* - Alexander 
                    Bragg (GBR)

4ème Mère :
Rastello (DWB, 1988, Noir, jument par Rastell) a également produit :
Westpoint Farrelle (BWBS, 1994, bai, jument par Fulton) mère de :
 - WESTPOINT BAROS (BWBS, 2006, bai, hongre par Balou du Rouet) – Niveau 1.50m – Richard Howley
WESTPOINT FERDINAND (BWBS, 2002, bai, hongre par Fulton) – Niveau 1.45m – Leonie Aitkenhead
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INEDY MOUCHE BEL ESPRIT

5. MAGIC MOUCHE 6. MIA BEL ESPRIT



Père :
Conthargos (OS, 2004, bai brun, Étalon par Converter I (Converter 2) Père de : PIA CONTRA - Niveau 1.60m - 
€451.303 ; CONDARA - Niveau 1.60m - €398.916 ; COCOLINA - Niveau 1.60m - €203.552

2ème Mère :
Serenade A La Cour (SF, 2006, bai brun, jument par Diamant de Semilly) a également produit : Gasper Des Quatre 
M (SF, 2016, bai brun, hongre par Canturo) HR 37 - 1.30m - Lou Trehin (FRA) 

3ème Mère :
L'Histoire de la Cour (SF, 1999, alezan, jument par Si Tu Viens) a notamment produit :
       QUARTIER D’LA COUR (SF, 2004, alezan, hongre par Diamant de Semilly) Niveau 1.45m - Adriano Cusenza 
       (ITA) 

4ème Mère :
Perle de la Cour (SF, 1981, bai, jument par Artichaut) a également produit : 
       DIME DE LA COUR (SF, 1991, alezan, jument par Saphir d'Elle) Niveau 1.60m - Roberto Arioldi (ITA) 3e CSIO4* 
       2001 Aachen (GER) (1.60m) ; 7e Athens (GRE) 2004 Olympic Games-S (1.60m) ; ETC... mère de : 
 - SOURIS DE DIME DELLA LOGGIA (SI, 2009, bai, jument par L'Arc de Triomphe) HLR 68 - Niveau  
                    1.45m Carla Cimolai (ITA) 
 - DIMCANTO DELLA LOGGIA (SI, 2010, bai, hongre par Canturano I) HLR 70 - Niveau 1.50m - Hendrik 
                    Denutte (BEL) 
 - CUT DIAMOND (SI, 2012, bai, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 67 - Niveau 1.45m - Lorenzo 
                    Barbadoro (ITA) 
       Feline de la Cour (SF, 1993, bai, jument par Narcos II) 2ème mère de : 
          • ONLY ONE DE FRUITKORF (BWP, 2014, bai, jument par Andiamo Z) HR 61p - € 21.293 - Niveau 
                              1.50m - Arthur Deuquet (FRA) 
          • VALDINA VAN DE FRUITKORF Z  (Z, 2017, bai, jument par Vagabond de la Pomme) HR 60 - 
                             Niveau 1.50m - Manuel Feldmann (DEU) 
       Kis Miss la Cour (SF, 1998, alezan, jument par Calypso d'Herbiers mère de :
 - UTOPIE VILLELONGUE (SF, 2008, alezan, jument par Mylord Carthago) HR 77 - Niveau 1.65m - Max 
                    Thirouin (FRA) 

Père :
CORNET DU LYS (Westf, 2004, Gris, Étalon par Cornet Obolensky) HLR 110 - Approuvé pour: OS, SF, Westf, Z - 
Niveau 1.60m - José Maria Larocca Jr. (ARG) 4e Toronto (CAN) 2015 Pan-Am Games-S (1.60m); 10e Rio de Janeiro 
(BRA) 2016 Olympic Games-S (1.60m); 5e CSIO5* 2015 Barcelona (ESP) (1.55m) ETC...
Père de : IRON DAMES COMBELLA - Niveau 1.60m - €562.601

1ère Mère:
Grand Dame de la Pomme (BWP, 2006, alezan, jument par Nabab de Reve) a également produit :
        Jaipur Des Adelis (SF, 2019, noir pangaré, jument par Diarado) - Nicolas Dos Santos (FRA) – 13 parcours sans-
       faute sur 16 en cycle classique 6 ans au 10/07/2025

2ème Mère :
SAUTERELLE DE LA POMME (sBs, 2002, bai, jument par For Pleasure) Niveau 1.45m - Philippe Le Jeune (BEL) a 
également produit :
       VAGABOND DE LA POMME (sBs, 2005, bai, Étalon par Vigo d'Arsouilles) HLR 125 - Approuvé pour : KWPN, 
       sBs, SF - Niveau 1.60m – Pénélope Leprévost (FRA) 
       Gazelle de la Pomme (BWP, 2006, bai, jument par Kashmir Van Schuttershof), mère de : 
 - KENTUCKY DE LA POMME (BWP, 2010, bai, Etalon par Tornedo FCS) – Niveau 1.60m – Yoshiaki Oiwa 
                    (JPN)
       HERMIONE DE LA POMME (BWP, 2007, bai, jument par Nabab de Reve) Niveau 1.45m - Maikel van der 
       Vleuten (NLD) mère de : 
 - TRES BIEN Z (Z, 2015, bai, Étalon par Toulon) HR 85 - Approuvé pour: Z - € 130.208 - Niveau 1.60m - 
                     Laura Kraut (USA) 
      NATURELLE VH LEGITAHOF Z (Z, 2012, alezan, jument par Nabab de Reve) – Niveau 1.55m – Tristan Guisson

Sa troisième et sa 4ème mère Narcotique de Muze II et Qerly Chin, toutes deux performers en CSI 1,60m, 
sont à l’origine de nombreux performers en CSI 1,60m à l’image de Nimrod de Muze (P. Veniss), Levis de 
Muze (I. Mytilineou), Walnut de Muze (H. Smolders), Killer Queen VDM (D. Deusser), Kasanova de la Pomme (K. 
Vereecke), Giovani de la Pomme (J. Epaillard), Ferly (G. Patteet), Farfelu de la Pomme (J. Verlooy), Querlybet 
Hero (P. Le Jeune) …
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Père :
FALKO DE HUS (Falko de Hus) (SF, 2015, alezan, Étalon par Baloubet du Rouet) HR 68 - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.55m - Francois Xavier Boudant (FRA) 
1er - 2025 Haras de Jardy (FRA) - Nat. (1.50m) ; 8e CSIO5* 2024 Aachen (GER) (1.50m) ;ETC...

2ème Mère :
Inascotte Minotiere (SF, 1996, jument par Cabri d'Elle) a également produit :
SPEAKER MINOTIERE (SF, 2006, bai foncé, hongre par Jaguar Mail), David Aissa (FRA) ISO 141 (12)

3ème Mère :
Halfa Minotiere (SF, 1973, alezan, jument par Ukase) a également produit : 
OSCAR MINOTIERE (SF, 1980, bai, hongre par Hospodar) Niveau 1.60m - Philippe Rozier (FRA) 5e CSI-W 1993 
Mechelen (BEL) (1.60m) ; 6e CSI 1987 Mechelen (BEL) (1.60m) ; 1er CSI 1992 - Grand Prix 1992 Royan (FRA) ETC...
Arabelle Minotiere (SF, 1988, bai, jument par Hospodar) mère de : 
 - Lisa Minotiere (SF, 1999, bai, jument par Cellebrio) qui a produit : 
          • EXPRESSO MINOTIERE (SF, 2014, bai, etalon par Tsunami de Hus) – Niveau 1.55m – Antonio  
                             Marinas Soto (ESP)
Balzane Minotiere (SF, 1989, bai, jument par Hospodar) mère de : 
 - MABEL DE LA ROCHE (SF, 2000, Alezan doré, jument par Baloubet du Rouet) Niveau 1.45m - Eduardo 
                    Blanco Martin (ESP) qui a produit :
          • VEGA DE LA ROCHE (SF, 2009, alezan brûlé, jument par Diamant de Semilly) – Niveau 1.60m – 
                             Marie Demonte (FRA)
          • HYDRA DE LA ROCHE (SF, 2017, alezan brûlé, jument par Diamant de Semilly), Valentin Pacaud 
                             (FRA) - ISO 142 (23)
EMERAUDE MINOTIERE (SF, 1992, bai, jument par Tarzan Moussure) ISO 159 (02) mère de :
 - VEGAS DU CHAI (SF, 2009, bai, jument par Quick Star) HLR 85 - Niveau 1.60m - Duarte Seabra (PRT) 
Halfa Minotiere (SF, 1995, Gris, jument par Ithuriel) mère de :
 - SIAMOISE MINOTIERE (SF, 2006, bai brun, jument par Calvaro Z) HLR 89 - Niveau 1.55m - Marc 
                    Dilasser (FRA)

Père :
CORNET'S PRINZ (Westf, 2005, bai, Étalon par Cornet Obolensky) HLR 81 - Approuvé pour : BWP, Hann, Old, 
OS, Rhein, SF, SWB, Westf - Niveau 1.55m - Guido Klatte Jr. (DEU) Père de : CHATTANOOGA - Niveau 1.60m - 
€179.743 

1ère Mère :
ATOMIC DE LA ROQUE (SF, 2010, bai, jument par Kannan) HLR 92 - Niveau 1.60m - Victor Bettendorf (LUX) 

2ème Mère :
PIN'UP D'HAMMER (SF, 2003, bai brun, jument par Adelfos) HLR 87 - Niveau 1.50m - Christophe Vanderhasselt 
(BEL) a également produit : 
       SALTHO DE LA ROQUE (SF, 2006, bai, hongre par Kannan) HLR 82 - Niveau 1.60m - Mario Wilson Fernandes 
       (PRT) 
       VISCONSIN DE LA ROQUE (SF, 2009, bai, hongre par Kannan) HLR 81 - Niveau 1.55m - Geoffroy De Coligny 
       (FRA) 

3ème Mère :
EDEN DU ROZEL (SF, 1992, bai, jument par Papillon Rouge) Niveau 1.50m - Olivier Jouanneteau (FRA) a également 
produit QUALITY D’HAMMER (SF, 2004, bai, hongre par Illico de Batilly) HLR 70 - Niveau 1.50m - Jens Fredricson 
(SWE) et BUGATTI D’HAMMER (SF, 2011, bai, hongre par Lamm de Fetan) HLR 79 - € 9.702 - Niveau 1.50m - 
Cedric Hurel (FRA) 

4ème Mère :
Vestale du Rozel (SF, 1987, bai, jument par Narcos II) a également produit : 
L'Elue du Rozel (SF, 1999, bai, jument par Apache d'Adriers) Niveau 1.40m - Julien Anquetin (FRA), mère de 
RAVISANTE DE PLEVILLE (SF, 2005, alezan, jument par Kannan) HLR 92 - Niveau 1.60m - Faye Schoch (CHE) et 
ROKFELLER DE PLEVILLE (Rokseller de Pleville) (SF, 2005, bai, Étalon par L'Arc de Triomphe) HR 101 - Approuvé 
pour : SF - Niveau 1.65m - Eduardo Alvarez Aznar (ESP) 
Mesange Du Rozel (SF, 2000, bai, jument par Papillon Rouge) mère d’USUAL SUSPECT D'AUGE (SF, 2008, 
alezan, hongre par Jarnac) HLR 122 - Niveau 1.65m - Julien Epaillard (FRA) 
Star Du Rozel (SF, 2006, bai, jument par Dollar du Murier) mère de DIVA DU ROZEL (SF, 2013, bai, jument par 
Kannan) HR 71 - € 26.349 - Niveau 1.55m - Cyril Bouvard (FRA) 
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FALKO DE HUS CORNET'S PRINZ

BECANE MINOTIERE ATOMIC DE LA ROQUE

BALOUBET DU ROUET CORNET OBOLENSKY

GALOUBET A CLINTON

VIVALDI DU SEIGNEUR ALMOX PRINTS J

QUIDAM DE REVEL VOLTAIRE

CABRI D'ELLE ADELFOS

MESANGE DU ROUET RABANNA VAN COSTERS-
VELD

BANDA DE HUS POLYGRANNA

WELLA I CEMETA

HALFA MINOTIERE EDEN DU ROZEL

QUAPRICE BOIS MARGOT
KANNAN

VENISE DE HUS Z ALMOXELLA O

INASCOTTE MINOTIERE PIN'UP D'HAMMER

9. MIA MINOTIERE 10. PRINZ D'ALTENBACH



Père :
ARMITAGES BOY (Old, 2002, bai, Étalon par Armitage) HLR 124 - Approuvé pour : SF, SWB - Niveau 1.60m - 
Lorenzo de Luca (ITA) 
Père de : FOXY DE LA ROQUE - Niveau 1.65m - €647.695 

2ème Mère :
Nouveaute Du Rouet (SF, 2001, alezan, jument par Kannan) a également produit : 
       ROYALE DU ROUET (SF, 2005, noir pangaré, Étalon par Jeff d'Or) HLR 99 - Niveau 1.60m - Erynn Ballard (CAN) 

3ème Mère :
Belfleur du Rouet (SF, 1989, bai, jument par Grand Veneur) a également produit :
       PEZETAS DU ROUET (SF, 2003, bai, Étalon par Quidam de Revel) Approuvé pour : SF - Niveau 1.50m - 
       Benjamin Robert (FRA)
       Saga du Rouet (SF, 2006, bai, jument par Baloubet du Rouet) mère d’EDEN DU ROUET (SF, 2014, bai, Étalon 
       par Chacco Blue) Approuvé pour : SF, SWB - Niveau 1.55m - Francois Xavier Boudant (FRA) 

4ème Mère :
Milady du Rouet (SF, 1978, bai, jument par Quastor) a également produit :
       QUATOUBET DU ROUET (SF, 1982, bai, Étalon par Galoubet A) Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Roger 
       Yves Bost (FRA) 
       Sika du Rouet (SF, 1984, bai, jument par Nantoung), mère d’HORTUS DE PIERRE (SF, 1995, bai, Étalon par 
       Papillon Rouge) CCI 3* - Arnaud Boiteau (FRA) et 2ème mère de RIALTO DE CHASSIGNOL (SF, 2005, bai 
       brun, hongre par Drop des Varennes) HLR 85 - Niveau 1.55m - Marion Skalli (FRA) 
       CALOUBET DU ROUET (SF, 1990, bai, Étalon par Galoubet A) Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Robert 
       Smith (GBR) 
        EN AVANT DU ROUET (SF, 1992, bai brun, Étalon par Galoubet A) Approuvé pour : SF - Niveau 1.50m - Svenja 
       Nagel (DEU) 
       Illiade du Rouet (SF, 1996, alezan, jument par Dollar du Murier) mère de MALOUBET DU ROUET (SF, 2000, 
       bai, Étalon par Galoubet A) Niveau 1.50m - Jenni McAllister (USA)

Père :
KANNAN (KWPN, 1992, bai, Étalon par Voltaire) Approuvé pour : AES, BWP, KWPN, sBs, SF, SI, SWB - Niveau 
1.60m - Michel Hecart (FRA) 
Père de : TOUPIE DE LA ROQUE - Niveau 1.65m; JAMES KANN CRUZ - Niveau 1.65m - €1.619.683 ; QUABRI DE 
L'ISLE - Niveau 1.70m

1ère Mère :
Une P'tit Mouche (SF, 2008, bai, jument par Mr. Blue) a également produit : 
       DELIA MOUCHE (SF, 2013, bai brun, jument par Kannan) HR 45 - € 11.642 - Niveau 1.55m - Simon Barthe (FRA) 

2ème Mère :
Hedja Mouche (SF, 1995, bai, jument par Super de Bourriere) a également produit :
        OCKLEY MOUCHE (SF, 2002, bai, hongre par Kannan) HLR 36 - Niveau 1.55m - Kristof Cleeren (BEL) 
        SCARA MOUCHE (SF, 2006, bai, hongre par Calvaro Z) HLR 101 - Niveau 1.60m - Eugenio Grimaldi (ITA) 
         BYERS MOUCHE (SF, 2011, alezan, hongre par Kannan) HR 20 - Niveau 1.45m - Alberto Honrubia Alvarino (ESP) 

3ème Mère :
Urelia de Courcy (SF, 1986, bai, jument par Pot d'Or xx) a également produit : 
       DALTONE MOUCHE (SF, 1991, bai, Étalon par Type d'Elle) Approuvé pour : SF - Niveau 1.50m - Eric Sanceau 
       (FRA) 9e - 2004 Franconville (FRA) - Nat. (1.50m)
        Elvia de la Mouche (SF, 1992, bai, jument par Veneur de Baugy) mère de : 
 - Planete Mouche (SF, 2003, alezan, jument par Elan de la Cour) qui a produit : 
          • CLAPTONN MOUCHE (SF, 2012, bai, hongre par HH Conrad Z) HR 68 - € 272.491 - Niveau 1.60m 
                             - Michael Duffy (IRL) 
          • FLEX MOUCHE (SF, 2015, bai, Étalon par Urano De Cartigny) HLR 30 - € 2.909 - Niveau 1.45m - 
                             Ken Balsiger (CHE) 
          • GRANIE MOUCHE (SF, 2016, alezan, jument par Vivaldi du Seigneur) HR 52p - € 1.775 - Niveau 
                             1.45m - Patrice Delaveau (FRA) 
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ARMITAGES BOY KANNAN

INFINITY DU ROUET UNE P'TIT MOUCHE

ARMITAGE VOLTAIRE

ARGENTINUS FURIOSO II

FEO NIMMERDOR

UGANO SITTE COUPERUS

KANNAN SUPER DE BOURRIERE

FARINA GOGO MÖVE

ZAMORA WOZIETA

THELMA LA TOUR VIDAL ACARLA

BELFLEUR DU ROUET URELIA DE COURCY

GFE EXCALIBUR
DE LA TOUR VIDAL MR. BLUE

KAMORA CEMETA

NOUVEAUTE DU ROUET HEDJA MOUCHE

11. MONACO DU ROUET 12. MAGNUM MOUCHE



Père :
GIOVANI DE LA POMME (BWP, 2006, bai, Étalon par Shindler de Muze) HLR 111 - Approuvé pour : SF - Niveau 
1.60m - Julien Epaillard (FRA) 2e CSIO5* 2017 Lummen (BEL) (1.60m) ; 7e CSI5* GCT/GCL 2018 Hamburg (GER) 
(1.60m) ETC…

2ème Mère :
Quadrille De Coquerie (SF, 2004, bai, jument par Fergar Mail) a également produit :
       HELLO VINCENT (Coquin de Coquerie Z) (Z, 2009, bai, Étalon par Consul de la Vie Z) HLR 118 - Approuvé pour 
      : SF, Z Niveau 1.60m - Scott Brash (GBR) 
       Diana De Coquerie (SF, 2013, Gris, jument par Malito De Reve) Niveau 1.40m - Audrey Paris (FRA) 
        FEELING DE COQUERIE (SF, 2015, bai, hongre par Cornet Obolensky) HR 58p - Niveau 1.50m - Theo Ogorzaly 
       (FRA) 

3ème Mère :
Girl de Coquerie (SF, 1994, bai, jument par Papillon Rouge) a également produit :
       TEAM DE COQUERIE (SF, 2007, bai, Étalon par Heartbreaker) HLR 102 - Niveau 1.60m - Darragh Kenny (IRL) 
       UGANO DE COQUERIE (SF, 2008, bai, Étalon par Indoctro) HR 40 - Niveau 1.60m - Kevin Staut (FRA) 
        VESTA DE COQUERIE (SF, 2009, bai brun, jument par Indoctro) HLR 79 - Niveau 1.50m - Marc Bettinger (DEU) 
       DEESSE DE COQUERIE (SF, 2013, bai brun, jument par Consul de la Vie Z) HR 74 - € 159.918 - Niveau 1.60m - 
       Angelica Augustsson Zanotelli (SWE) 

Sa 4ème mère Lutteuse II (SF, 1977, bai, jument par Quastor) est à l’origine de nombreux performers 
internationaux à l’image de Siroco de Coquerie (A. Gautier), Cyranan Z (L. Fournier), Raliska de Coquerie 
(D. Sestini), Felicie de Coquerie (K. Perez Nunez), Vanille de Coquerie (E. Bates), Aicha de Coquerie (D. de 
Chambord), Enzo de Coquerie (M. Feldmann), Gange de Jubo (C. Poittevin)…

Père :
UP TO YOU (SF, 2008, bai, Étalon par Calvaro Z) Approuvé pour : SF - Niveau 1.55m - Thomas Rousseau (FRA) 
3e Vilamoura (POR) 2021 CH-EU-Y-S (1.50m) ; 6e Vilamoura (POR) 2021 CH-EU-Y-S (1.50m) ; 8e CSI3* 2021 Gorla 
Minore (ITA) (1.50m) ETC...
Père de : GUIZMO DU RIOU - Niveau 1.55m - €83.456 ; GARY DE CERISY - Niveau 1.55m - €28.638 ; Flipper De 
Launay - Niveau 1.50m - €21.572

1ère Mère :
Comme Une Star (SF, 2012, bai, jument par Quick Star) a également produit :
       Kesako De Laume (SF, 2020, bai, Étalon par Dollar Du Rouet) HR 34p - Vincent Blanchard (FRA) – 6 parcours 
       sans-faute en cycle classique 5 ans au 10/07/2025

2ème Mère :
Jamaique De Mone (SF, 1997, bai, jument par Hurlevent) a également produit :
       ROI D’ATOUT (SF, 2005, bai, Étalon par Quick Star) - Fanny Skalli (FRA) – ISO 146 (13)
       VENETIENNE (SF, 2009, bai, jument par Quick Star) - Delphine Amar (FRA) – IPO 155 (17) mère de : 
 - Leyton Nao (sBs, 2014, bai, Étalon par Dayton Sitte) Niveau 1.35m - Enzo Chiarotto (FRA) 
       BIEN VU (SF, 2011, bai, jument par Quick Star) Paris Sellon (USA) - ISO 147(17)

4ème Mère :
Mitsha De Mone (SF, 1978, bai, jument par Gaur xx) a également produit : 
       QUINOA DE MONE (SF, 1982, bai, jument par Double Espoir) ISO 153 (90)
       UTSHA DE MONE (SF, 1986, bai, jument par Hurlevent) ISO 143 (93) mère de :
 - LANSON DE COURCEL (SF, 1999, alezan, étalon par Cabdula du Tillard) Niveau 1.45m – Dominique 
                    Callens - ISO 143 (08)
       Vitsha De Mone (SF, 1987, bai, jument par Pendjad du Riou) mère de : 
 - TIEPOLO BOUGAUX (SF, 2007, bai, hongre par Qredo de Paulstra) CCI 3* - Romain Coaquette (FRA)
       BIOMAN DE MONE (SF, 1989, bai, étalon par Double Espoir) CSI sous couleurs étrangères

SEXE SEXEROBE ROBE
BAIE BAIE

STUDBOOK STUDBOOK

SF SFMÂLE FEMELLE

ANNÉE ANNÉETAILLE TAILLEN°° LOT N°° LOT

2022 2022M L13 14

GIOVANI DE LA POMME UP TO YOU

ELEN DE COQUERIE COMME UNE STAR

SHINDLER DE MUZE CALVARO Z

FOR PLEASURE CALETTO I

DARCO OLISCO

LIBERO H GALOUBET A

FERGAR MAIL HURLEVENT

NELKE VAN HET WATER-
SCHOOT

RIXA

QERLY CHIN JE TE DONNE II

JOLANDA STELLA

GIRL DE COQUERIE CITSHA DE MONE

NUMERO UNO QUICK STAR

NARCOTIQUE DE MUZE II OLISCA

QUADRILLE DE COQUERIE JAMAIQUE DE MONE

13. MIKA DE COQUERIE 14. MYRTILLE DE LAUME



Père :
DOMINATOR 2000 Z (Z, 2010, noir pangaré, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 128 - Approuvé pour : AES, SWB, 
Z - Niveau 1.65m - Christian Ahlmann (DEU) 1er CSI5* - GCT/GCL 2022 Stockholm (SWE) (1.60m); 1er CSI5* GCT/
GCL, 2022 Hamburg (GER) (1.60m); 1er CSI5* GCL Play off 2021 Prague (CZE) (1.60m) ETC...
Père de : D'AGANIX 2000 Z - Niveau 1.60m - €66.470 ; Dictator d'Aubry - Niveau 1.55m - €37.000 ; DOWAN VD 
VOSBERG Z - Niveau 1.50m - €28.319

1ère Mère :
HAPPY (Happy Girl ter Muyncken) (BWP, 2007, bai, jument par Lux Z) HLR 87 - Niveau 1.55m - Jesper Romp (NLD) 

2ème Mère :
Winning Girl (KWPN, 2003, bai, jument par Indorado) a également produit :
      KAMILLA TER MUYNCKEN (BWP, 2010, bai, jument par Heartbreaker) HLR 50 - € 6.274 - Niveau 1.50m - 
      Clarissa Hassmann Crotta (CHE) 

3ème Mère :
Daylight (KWPN, 1985, bai, jument par Ramiro Z) a également produit : 
       Lottie (KWPN, 1993, alezan, jument par Goodwill) mère de ROMUALDO (KWPN, 1998, alezan, Étalon par Kojak)       
      HLR 52 - Approuvé pour : PZHK - Niveau 1.55m 
      Zonlicht (KWPN, 2004, bai, jument par Indorado) mère d'ECLIPS 2 (KWPN, 2009, alezan, Étalon par Arezzo 
      VDL) HLR 71 - Niveau 1.60m - Gerfried Puck (AUT) 

4ème Mère :
Zenette (KWPN, 1981, bai, jument par Amor) a également produit :
      Geaujolette (KWPN, 1988, noir pangaré, jument par Beaujolais) mère de : 
 - Moncherette (KWPN, 1994, bai, jument par Guidam) qui a produit :
          • ENZO (KWPN, 2009, bai, hongre par VDL Cardento) HR 52 - Niveau 1.50m - Anna Maxi Althoff (DEU) 
 - RENETTE (KWPN, 1998, bai, jument par Calvados) Niveau 1.50m - Clementina Grossi (ITA)  qui a produit : 
          • ANETTE (KWPN, 2005, bai, jument par Quasimodo Z) Niveau 1.60m - Mike Hosewol (BEL) 

Père :
GRIMSKY SEMILLY (SF, 2016, Gris, Étalon par Cornet Obolensky) HR 65p - Approuvé pour : SF - Niveau 1.55m - 
Charles Henri Ferme (FRA) 

2ème Mère :
Melodie Du Bois (SF, 2000, alezan, jument par Socrate de Chivre) n’a eu qu’un seul produit

3ème Mère :
Vitamine du Bois (SF, 1987, Alezan foncé, jument par Nuriel IV) a également produit :
EMOTION DU BOIS (SF, 1992, bai, jument par Attila III) - François Lemoine (FRA) - ISO 143 (01)
Kandie Du Bois (SF, 1998, bai, jument par Beguin de Moens), finaliste des 5 ans, mère de :
 - Favorite des Aulnes (SF, 2015, bai, jument par Canturo) – Alexa Hinard Dufour (FRA) - 5ème du 
                     Championnat de France des 4 ans
 - Hyles Des Aulnes (SF, 2017, bai brun, hongre par Nervoso) HR 24 – Niveau 1.30m - Pierre Aguinet 
                    (FRA) 
Oceanne Du Bois (SF, 2002, alezan, jument par Qredo de Paulstra) mère de :
 - ARIOSO DU BOIS (SF, 2010, bai, Étalon par Rock'n Roll Semilly) HLR 98 - € 107.259 - Niveau 1.60m - 
                    Koen Vereecke (BEL) 

4ème Mère :
Renoza (SF, 1983, bai, jument par Jasmin de Gruchy) a également produit :
Apolo du Bois (SF, 1988, bai, étalon par Fort de la Cour) ISO 137 (97)
LIDEUR DU BOIS (SF, 1999, alezan, hongre par Flipper d’Elle) – Xavier Dubosq (FRA) - ISO 143 (11)
Napee Du Bois (SF, 2001, alezan, jument par Duc du Hutrel) mère de :
 - Vert Amende (SF, 2009, Alezan foncé, hongre par Chef Rouge) CCI 2* - Manon Cheruel (FRA)

6ème mère :
Elvira (SF, 1970, bai, jument par Rigodon) a également produit : 
KOPA (SF, 1976, bai, hongre par Bibelot) IDR 141 (82)
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DOMINATOR 2000 Z GRIMSKY SEMILLY

HAPPY DOHA DU BOIS

DIAMANT DE SEMILLY CORNET OBOLENSKY

LE TOT DE SEMILLY CLINTON

CASSINI I DIAMANT DE SEMILLY

LORD CALANDO QUAPRICE BOIS MARGOT

INDORADO SOCRATE DE CHIVRE

VENISE DES CRESLES RABANNA VAN
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NEPHALE VISION DE LIGNY

APOCALYPTE Z TATI DU PALIS

DAYLIGHT VITAMINE DU BOIS

LUX Z TOP GUN SEMILLY

CEPHALE 2000 VIEW OF SEMILLY

WINNING GIRL MELODIE DU BOIS

15. DIAMOND LORD Z 16. MILOU DU BOIS



Père : 
Dollar Du Rouet (SF, 2013, bai brun, Étalon par Chacco Blue) Approuvé pour : SF - Niveau 1.35m - Grégory 
Wathelet (BEL) 

1ère Mère : 
Harmonie Du Tyl (SF, 2017, Alezan doré, jument par Candy de Nantuel)
Magic Fromentin (SF, 2022, bai, Étalon par Dollar Du Rouet) est son premier produit

2ème Mère : 
Kamelia du Tyl (SF, 1998, alezan, jument par Le Tot de Semilly) a également produit :
       POKER DU TYL (SF, 2003, bai brun, Étalon par Kannan) Niveau 1.45m - Antonio Vozone (PRT)
       Tequila Du Tyl (SF, 2007, bai, jument par Indoctro) HR 22 - Niveau 1.40m - Saif Awaida Mohammed Alkirbi 
       (ARE) mère de :
       - COLOMBIA DE BEAUFOUR (SF, 2012, bai, jument par Ogano Sitte) HLR 65 - Niveau 1.50m - Ellen 
       Whitaker (GBR) 
       Belle Du Tyl (SF, 2011, alezan, jument par Kannan) € 3.087 - Niveau 1.40m - Marc Dilasser (FRA) 
       CONDOR DU TYL (SF, 2012, bai, Étalon par Kannan) HR 32 - € 2.310 - Niveau 1.45m - Louis Wood (FRA) 

4ème Mère : 
Dame du Manoir I (SF, 1969, bai, jument par Urtois) a également produit :
       Topless du Cotil (SF, 1985, bai, jument par Ecureuil du Bois) mère de : 
       - MAMBO ROCK (SF, 2000, alezan, hongre par Apache d'Adriers) Niveau 1.45m - Carmen Garcia-Torres (ESP) 
      - TOQUADE (SF, 2007, Gris, jument par Mr. Blue) Niveau 1.45m - Felipe Villanueva Alonso (ESP) 
      Birdie V (SF, 1989, bai brun, jument par Le Condeen) mère de : 
      - NAIKY D’ELCA (SF, 2001, Gris, jument par Cumano) HLR 40 - Niveau 1.60m - Abdel Said (BEL) 
       - LIMITED EDITION HX (KWPN, 2016, Gris, hongre par Cape Coral RBF Z) HR 54 - € 2.524 - Niveau 1.45m - Line        
         Karlsen Raaholt (NOR) 

Père :
EL BARONE 111 Z (Z, 2012, bai, Étalon par Emerald) HLR 99 - Approuvé pour : BWP, SWB, Z - Niveau 1.60m - Malin 
Baryard-Johnsson (SWE) 
4e CSI5* 2021 Valkenswaard (NED) (1.55m); 1er - 2022 Norrköping (SWE) - Nat. (1.50m); 1er - 2022 Norrköping 
(SWE) - Nat. (1.50m) ETC...
Père de : Ransome 111 - Niveau 1.45m - €4.021

1ère Mère :
Saturne De Souenne (SF, 2006, alezan, jument par Flipper d'Elle) ISO 138 (16), finaliste des 6 ans, a également 
produit : 
Komett Mouche (SF, 2020, alezan, jument par Falcone Mouche), bonne gagnante en cycle classique 4 ans

2ème Mère :
Gazelle De Souenne (SF, 1994, bai, jument par Vas Y Donc Longane) a également produit : 
Quallie Du Chatellier (SF, 2004, alezan, jument par Jarnac) - Marie Loiseau (FRA) – ISO 130 (18)

4ème Mère :
Gemma (SF, 1972, alezan, jument par Le Mioche xx) a également produit : 
Sire du Fonteny (SF, 1984, alezan, hongre par Surioso de Ver) finaliste des 4 ans
UKA DU FONTENY (SF, 1986, alezan, hongre par Incitatus), ISO 143 (96)

Cette lignée maternelle est également à l’origine des excellents performers Rocco du Siam ISO 151(95) et 
Dionysos du Forest, CSI sous couleurs étrangères.
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DOLLAR DU ROUET EL BARONE 111 Z

HARMONIE DU TYL SATURNE DE SOUENNE

CHACCO BLUE EMERALD

CHAMBERTIN DIAMANT DE SEMILLY

QUAPRICE BOIS MARGOT LIBERO H

LUIDAM DOUBLE ESPOIR

LE TOT DE SEMILLY VAS Y DONC LONGANE

MOM'S CONTARA CARTHINA Z

EL IRA DU ROUET FANAKTA

THARA NANTUEL PAVLOVA DES MALAIS

UTICA DU DON ORBELLA II

CANDY DE NANTUEL FLIPPER D'ELLE

SOUCHE DU ROUET NAKTIBRO

KAMELIA DU TYL GAZELLE DE SOUENNE

17. MAGIC FROMENTIN 18. MOONLIGHT
MOUCHE



Père :
CICAVE DU TALUS (Cicave du Talus) (SF, 2012, bai, Étalon par Untouchable M) HLR 77 - Approuvé pour : SF, SWB, 
Z - Niveau 1.60m - Francois Xavier Boudant (FRA) 
Père de : Hirondelle Tame - Niveau 1.45m - €8.318 ; Hendrick Des Forets - Niveau 1.45m - €6.958

1ère Mère :
Sublime Du Plessis (SF, 2006, bai, jument par Kashmir van Schuttershof) Niveau 1.35m - Nicolas Dalancourt (FRA) 
a également produit : 
       EGOKI (SF, 2014, bai, hongre par Catoki) HR 60 - € 55.189 - Niveau 1.45m - Francois Xavier Boudant (FRA) 1er        
       CSIO5* 2024 Aachen (GER) (1.45m) ; 1er CSI5* 2023 Geneva (SUI) (1.45m) ETC…

2ème Mère :
VENUS DU PLESSIS (SF, 1987, bai, jument par Narcos II) Niveau 1.60m – Annick Chenu (FRA) a également produit : 
       Pampa Du Plessis (SF, 2003, bai, jument par Kannan) mère de : 
 - ULAHOP BOY (SF, 2008, bai, Étalon par Lamm de Fetan) HLR 111 - Approuvé pour : AES - Niveau 
                    1.60m - Felipe Ramos Guinato (BRA) 
 - FIGARO DES PARTS (SF, 2015, bai, Étalon par Armitages Boy) HR 69p - Approuvé pour : SF - € 13.429  
                    Niveau 1.55m - Laurent Goffinet (FRA) 

3ème Mère :
Bourree (SF, 1967, alezan, jument par Nickel) est mère ou 2ème mère de nombreux grands performers 
internationaux, à l’image d'Ulane du Plessis (L. Burr-Howard), Narcotique (P. Durand), P’Tit Pol (A. Chenu), 
Cash du Plessis (L. de Luca), Infinie Rivage (N. Paillot), Bloom du Plessis (Z. Hoffman), Hors la Loi II (H. Simon), 
Aldo du Plessis (A. Deroubaix), Padock du Plessis (T. Anciaume), Plume de la Roque (B. Asselin), Simba de la 
Roque (D. Coyle), Nectar du Plessis (R. Latham), Flore du Plessis II (A. Chenu), Quid du Plessis (G. E. Ricaldone), 
Ukulman de la Nutria (C. L. Camargo Ariani), Pres d’Ici (B. Gutkauskas), Outlaw II (M. Schindele)…
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CICAVE DU TALUS

SUBLIME DU PLESSIS

UNTOUCHABLE M

QUICK STAR

VOLTAIRE

NABAB DE REVE

NARCOS II

CORONDA

IDOLE DU TALUS

FINES VAN KAMEREN

BOURREE

KASHMIR VAN SCHUT-
TERSHOF

NEIKA DU TALUS

VENUS DU PLESSIS

19. MARIAKA D'ANCHAT

Père:
Pegase van 't Ruytershof (BWP, 2015, noir pangaré, Étalon par Comme il faut) HR 60 - Approuvé pour : BWP, 
SWB - Niveau 1.55m - Jeroen De Winter (BEL) 9e CSIO3*-NC EEF SF 2024 Deauville (FRA) (1.50m); 3e CSI3* 2025 
Roeser (LUX) (1.45m); 3e CSI2* 2024 Courrière (BEL) (1.45m) ETC...

1ère Mère :
VOLKYA DES EDENES (SF, 2009, bai, jument par VDL Cardento) Benjamin Devulder (FRA) – ISO 142 (15)

2ème Mère :
Gipsy de Cuvry (SF, 1994, bai, jument par Prince du Logis) – Jean-Christophe Hodan (FRA) - ISO 134 (06) a 
également produit : 
       Elyra des Edenes (SF, 2014, bai, jument par Le Tot de Semilly) Tamsin Moorfoot - finaliste des 5 ans
       Falkho Des Edenes (SF, 2015, bai brun, Étalon par Vagabond de la Pomme) HR 35 - Approuvé pour : SF - 
       Niveau 1.40m - Logan Leemans (BEL) 

3ème Mère :
Nath (SF, 1979, bai, jument par Hidalgo de Riou) a également produit :
SILACE (SF, 1984, bai, hongre par Magicien) ISO 151 (91)

4ème Mère :
Gosse du Ouchy (SF, 1972, bai, jument par Royalty) a également produit :
       Vic de Cuvry (SF, 1987, bai, jument par Prince du Logis) mère de :
 - Pinto de Toulgoat (SF, 2003, bai, hongre par Damiro L) CCI 2* - Jade Lazenby (GBR)
 - QUITAN DE TOULGOAT (SF, 2004, Bai clair, hongre par Elan de la Cour) Niveau 1.45m - Lola Peres 
                    (FRA) 
Fidji de Cuvry (SF, 1993, alezan, hongre par Tenor de Conde) Niveau 1,40m – Jean-Christophe Hodan (FRA)

20. PACIDYE
DES EDENES

PEGASE VAN 'T 
RUYTERSHOF

VOLKYA DES EDENES

COMME IL FAUT

CORNET OBOLENSKY

CARTANI 4

CAPITOL I

PRINCE DU LOGIS

RATINA Z

DIAMANTHINA V/H 
RUYTERSHOF

B-ESTELLE

NATH

VDL CARDENTO

GIANTHINA VAN 'T 
RUYTERSHOF

GIPSY DE CUVRY
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Père :
Ginko Du Rouet (SF, 2016, alezan, Étalon par Vagabond de la Pomme) HLR 59 - Approuvé pour : SF - Niveau 
1.45m - Charlotte McAuley (SWE) 

2ème Mère :
SOUCHE DU ROUET (SF, 2006, bai, jument par Quaprice Bois Margot) Niveau 1.45m - Rudy Cock (FRA) a 
également produit :
DOLLAR DU ROUET (SF, 2013, bai, Etalon par Chacco-Blue) Approuvé pour : SF – Grégory Wathelet – ISO 143 (19)
GALAX DU ROUET (SF, 2016, bai, Étalon par Lauterbach) HR 59 - Approuvé pour : SF - € 23.388 - Niveau 1.45m 
- Robin Lesqueren (FRA) 

3ème Mère :
El Ira du Rouet (SF, 1992, alezan, jument par Galoubet A) a également produit :
IRCOS DU ROUET (SF, 1996, bai, Étalon par Narcos II) Niveau 1.60m - Luiz Francisco de Azevedo (BRA) 
Kastille du Rouet (SF, 1998, alezan, jument par Narcos II) 2ème mère d’ESPRIT DE TALMA (SF, 2014, Bai clair, 
Étalon par Vigo Cece) HR 47 - Niveau 1.55m - Karel Cox (BEL) 
Quelle Du Rouet (SF, 2004, alezan, jument par Dollar du Murier) mère de VIENS-TU DU ROUET (SF, 2009, alezan, 
hongre par Pezetas Du Rouet) HLR 98 - Niveau 1.60m - Pius Schwizer (CHE) 
USADOR DU ROUET (SF, 2008, Gris, Étalon par Crusador) HLR 103 - Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Manuel 
Fernandez Saro (ESP) 
UNESCO DU ROUET (SF, 2008, alezan, hongre par Allegreto) HLR 111 - Niveau 1.65m - Luis Sabino Gonçalves 
(PRT) 

4ème Mère :
Mesange du Rouet (SF, 1978, alezan, jument par Starter) a également produit :
UNADORE DU ROUET (1986, alezan, hongre par J'T'Adore) Niveau 1.50m - Jean-Marc Nicolas (FRA) 
BALOUBET DU ROUET (SF, 1989, alezan, Étalon par Galoubet A) HLR 68 - Approuvé pour : BWP, Hann, Holst, sBs, 
SF, SWB - Niveau 1.60m - Rodrigo Pessoa (BRA)

Père :
EL BARONE 111 Z (Z, 2012, bai, Étalon par Emerald) HLR 99 - Approuvé pour : BWP, SWB, Z - Niveau 1.60m - Malin 
Baryard-Johnsson (SWE) 4e CSI5* 2021 Valkenswaard (NED) (1.55m)

1ère Mère :
Happy Girl De Coqueri (SF, 2017, bai, jument par Cicero Z van Paemel) - Michael Duc (CHE), finaliste des 5 ans. 
Mathis de Coquerie est son premier produit.

2ème Mère :
Girl de Coquerie (SF, 1994, bai, jument par Papillon Rouge) a également produit : 
       Quadrille De Coquerie (SF, 2004, bai, jument par Fergar Mail) mère de : 
 - HELLO VINCENT (Coquin de Coquerie Z) (Z, 2009, bai, Étalon par Consul de la Vie Z) HLR 118 - 
                    Approuvé pour : Z - Niveau 1.60m - Scott Brash (GBR) 
       TEAM DE COQUERIE (SF, 2007, bai, Étalon par Heartbreaker) HLR 102 - Niveau 1.60m - Darragh Kenny (IRL) 
       UGANO DE COQUERIE (SF, 2008, bai, Étalon par Indoctro) HR 40 - Niveau 1.60m - Kevin Staut (FRA) 
       DEESSE DE COQUERIE (SF, 2013, bai brun, jument par Consul de la Vie Z) HR 74 - € 159.918 - Niveau 1.60m- 
       Angelica Augustsson Zanotelli 

3ème Mère :
Lutteuse II (SF, 1977, bai, jument par Quastor) a également produit : 
       Dirka de Coquerie (SF, 1991, bai, jument par Quidam de Revel) mère de : 
 - Helena de Coquerie (SF, 1995, alezan, jument par Papillon Rouge) qui a produit : 
          • SIROCO DE COQUERIE (SF, 2006, bai, Étalon par Querlybet Hero) HLR 96 - Niveau 1.60m -
                             Alexis Gautier (FRA) 
 - Oceane De Coquerie (SF, 2002, alezan, jument par Heartbreaker) qui a produit : 
          • CYRANAN Z (Z, 2014, bai, jument par Cyrano du Ruisseau Z) HR 73 - € 97.307 - Niveau 1.50m - 
                             Lucas Fournier (FRA) 
 - AICHA DE COQUERIE (SF, 2010, Gris, jument par Corofino I) HR 54 - € 42.090 - Niveau 1.60m -  
                    Damien de Chambord (FRA) 
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GINKO DU ROUET EL BARONE 111 Z

CARLA DU ROUET HAPPY GIRL DE COQUERI

VAGABOND DE LA POMME EMERALD

VIGO D'ARSOUILLES DIAMANT DE SEMILLY

OGANO SITTE LIBERO H

APACHE D'ADRIERS CARTHAGO Z

QUAPRICE BOIS MARGOT PAPILLON ROUGE

SAUTERELLE DE
LA POMME STX

CARTHINA Z

EL IRA DU ROUET FANAKTA

STAR ARDENTE RENDEZ-VOUS VAN 
PAEMEL

EL IRA DU ROUET LUTTEUSE II

MESSIRE ARDENT CICERO Z VAN PAEMEL

CHANEL DU ROUET NAKTIBRO

SOUCHE DU ROUET GIRL DE COQUERIE

21. MANHATTAN
DU ROUET

22. MATHIS
DE COQUERIE



Père :
Hokkaido de Menjo (SF, 2017, Gris, Étalon par GFE Excalibur dela Tour Vidal) HR 50p - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.40m - Corentin Derouet (FRA) 

2ème Mère :
Ornela De Cartigny (SF, 2002, bai, jument par Germino d'Elle)
       Fly Du Rouet (SF, 2015, bai, Étalon par Kannan) HR 27 - Approuvé pour : SF - € 275 - Niveau 1.40m - 
       Jerome Navet (FRA) 

4ème Mère :
MIDINETTE DEUX (SF, 1978, alezan, jument par Elf III) ISO 154 (85) a également produit :
       Dielette II (SF, 1991, alezan, jument par Talent Platiere) mère de :
 - KIDAM DE L’ARZ (SF, 1998, alezan, Étalon par Valespoir Malabry) Approuvé pour : SF - Niveau
                    1.55m - Lorenzo Toscano (ITA)
       Erminette III (SF, 1992, bai, jument par Jalisco B) mère de : 
 - Jacana de Safray (SF, 1997, bai, jument par Le Tot de Semilly) qui a produit :
          • URFEE DES LUTHIERS (SF, 2008, alezan, jument par Heartbreaker) HLR 86 - Niveau 1.50m - 
                             Fabienne Daigneux-Lange (BEL) 
 - FRIPOUILLE D’AUVILLE (SF, 2015, bai, jument par Ogrion Des Champs) HR 43 - € 11.770 - Niveau 
                    1.50m - Harold Boisset (FRA) 
       GRAND COEUR D'ELLE (SF, 1994, bai, hongre par Scherif d'Elle) Niveau 1.50m - Stephanie Dumartin (FRA) 
       Joyeuse (SF, 1997, bai, jument par Qredo de Paulstra) mère de : 
 - Pepite De Talma (SF, 2003, bai, jument par Contender) qui a produit : 
          • ADAGIO DE TALMA (SF, 2010, bai, Étalon par Lamm de Fetan) HR 59p - Approuvé pour : SF - 
                             Niveau 1.50m - Angelina Krauße (DEU) 
          • COMEDIE DE TALMA (SF, 2012, bai, jument par Kannan) HR 53 - € 23.979 - Niveau 1.50m - Anouk 
                            de Ruijter (NLD) 
 - REQUIEM DE TALMA (SF, 2005, alezan, hongre par Cento) HR 54 - Niveau 1.60m - Alexandra 
                    Ledermann (FRA)...

Père :
FALKO DE HUS (Falko de Hus) (SF, 2015, alezan, Étalon par Baloubet du Rouet) HR 68 - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.55m - Francois Xavier Boudant (FRA)

1ère Mère :
Electra De Fez (SF, 2014, Gris, jument par Nartago) - Niveau 1.35m - Victor Trevien (FRA) a également 
produit Imperator De Fez (SF, 2018, noir pangaré, Étalon par Balou du Rouet) HR 38 - Niveau 1.40m - Victor 
Trevien (FRA) 

3ème Mère :
Olympe De Kerglenn (SF, 2002, bai, jument par Diamant de Semilly) Niveau 1.40m - Christiana Duguet (CHE) a 
également produit :
       SHALIMAR DE KERGLENN (SF, 2006, bai, hongre par Kannan) Niveau 1.60m - José Roberto Reynoso 
       Fernandez Filho (BRA)
        TO JUMP DE KERGLENN (SF, 2007, alezan, hongre par Cassini II) HLR 85 - Niveau 1.60m - Coralie Maitre (CHE) 

4ème Mère :
JUMPY DE KREISKER (SF, 1997, alezan, jument par Quito de Baussy) Niveau 1.55m - Charlene Homond (FRA) a 
également produit : 
       QUANDICE DE KERGLENN (SF, 2004, bai, jument par Diamant de Semilly) Niveau 1.45m - Diego Perez Bilbao 
       (ESP) mère d’URCOS DE KERGLENN (SF, 2008, bai, hongre par Toulon) HLR 104 - Niveau 1.60m - Patrice 
       Delaveau (FRA)
       QUITO DE KERGLENN (SF, 2004, bai, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 97 - Niveau 1.60m - Gilbert Doerr (FRA) 
       SHANA DE KERGLENN (SF, 2006, bai, jument par Diamant de Semilly) HLR 89 - Niveau 1.55m - Philippe Leoni 
       (FRA) mère de : 
 - VENT DU SUD KERGLENN (SF, 2009, Gris, jument par Crusador) HLR 80 - Niveau 1.50m - Mathieu 
                     Billot (FRA) qui a produit : 
          • DEESSE DE KERGLENN (SF, 2013, bai, jument par Mylord Carthago) HR 68 - € 207.003 -
                             Niveau 1.60m - Harrie Smolders (NLD) 
 - DARIUS DE KERGLENN (SF, 2013, Gris, hongre par Mylord Carthago) HR 75 - € 85.248 - Niveau 1.60m 
 - DEXTER DE KERGLENN (SF, 2013, bai, Étalon par Mylord Carthago) Approuvé pour : SF - € 719.824 - 
                     Niveau 1.60m - Jeanne Sadran (FRA) 
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HOKKAIDO DE MENJO FALKO DE HUS

EGLANTINE DU ROUET ELECTRA DE FEZ

GFE EXCALIBUR DELA TOUR 
VIDAL

BALOUBET DU ROUET

UGANO SITTE GALOUBET A

MOKKAIDO AA VIVALDI DU SEIGNEUR

CANTUS CARTHAGO Z

GERMINO D'ELLE CASSINI II

THELMA LA TOUR VIDAL MESANGE DU ROUET

EGONNIERE DE MENJO BANDA DE HUS

FARA SABATINA DES PRES

FLORELLA OLYMPE DE KERGLENN

CANTURO NARTAGO

RADJA DE MENJO AC VENISE DE HUS Z

ORNELA DE CARTIGNY ULMALA DE KERGLENN

23. MAMBA
DES SOURCES

24. MAIA DE FEZ



Père :
Cumano Alpha Z (Z, 2017, Gris, Étalon par Cassini I) Approuvé pour : Z - Joe Clee (GBR)

1ère Mère :
Victoire'jac (SF, 2009, alezan, jument par Santander H) a également produit :
Homard’Jac (SF, 2017, bai, étalon par Quansas des Ivernons) finaliste des 4 ans

2ème Mère :
LOVE LOVE’JAC (SF, 1999, alezan, jument par Carthago Z) – Niveau 1.50m - Olivier Robert (FRA) – ISO 155 (06) 
a également produit :
       Excellentissime'jac (SF, 2014, alezan, hongre par Qlassic Bois Margot) HR 25 - € 2.835 - Niveau 1.40m -
       Loic Michelon (FRA) 

3ème Mère :
FLORALIE’JAC (SF, 1993, alezan, jument par Tarzan Moussure) Niveau 1.45m - Alexandre Goar (FRA) a également 
produit : 
      Tracy D'ick (SF, 2007, bai, jument par Diamant de Semilly) mère de :
 - Baccarat d’Ick (SF, 2011, alezan, jument par Niagara d’Elle) qui a produit :
          • Jackpot des As (SF, 2019, gris, hongre par Mylord Carthago) – Romane Blanc (FRA) –
                              5e Championnat de France des 5 ans
          • Karat des As (SF, 2021, bai, jument par Balou du Rouet) – Ludovic Simioni (FRA) – 12 sans-faute
                             sur 13 en cycle classique 5 ans au 10/07/2025
 - FLORALIE DK (SF, 2015, alezan, jument par By Ceira d'Ick) € 400 - Niveau 1.45m - Reynald Angot (FRA) 
 - GIVE ME ONE REASON DK (SF, 2016, bai, jument par By Ceira d'Ick) HR 76p - € 27.286 - Niveau
                    1.50m - Marie Demonte (FRA) 2e CSI4* 2025 Vejer de la Frontera (ESP) (1.50m) ; 2e CSI4* 2025 Vejer 
                    de la Frontera (ESP) (1.50m) ETC…

4ème Mère :
BELLONE D’IDEALE (SF, 1989, alezan, jument par Jabad) - Franck Goubard (FRA) - ISO 162 (97) a également 
produit :
KRISTAL MANCIAIS (SF, 1998, alezan, hongre par Tarzan Moussure) – Niveau 1.45m – Jean-François Decayeux

Père :
Hokkaido de Menjo (SF, 2017, Gris, Étalon par GFE Excalibur dela Tour Vidal) HR 50p - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.40m - Corentin Derouet (FRA) 

1ère Mère :
Magali De Brekka (SF, 2000, bai, jument par Dollar du Murier) a également produit : 
       Tina De Brekka (SF, 2007, alezan, jument par Lavillon) mère de : 
 - UXANA DE BREKKA Z (Z, 2010, bai, jument par Ustinov) HLR 45 - € 6.616 - Niveau 1.45m -
                    Margaux Courdent (FRA)
        ULPIENNE DE BREKKA (SF, 2008, noir pangaré, jument par Diamant de Semilly) HLR 73 - Niveau 1.45m 
        Barbara Schnieper (CHE) 
        BUGANO DE BREKKA (SI, 2011, Gris, Étalon par Ugano Sitte) HLR 76 - € 16.539 - Niveau 1.45m - Lars Bak 
        Andersen (DNK) 
        HOULA HOP D’ESTIVE (SF, 2017, bai, jument par Kannan) HR 56p - Niveau 1.45m - Kevin Gonzalez de
        Zarate Fernandez (ESP) 

2ème Mère :
Elyria de Brekka (SF, 1992, alezan, jument par Quat'Sous) a également produit :
       IONESCO DE BREKKA (SF, 1996, alezan, Étalon par Dollar du Murier) HLR 32 - Niveau 1.60m – Olivier Guillon (FRA)
       Krichna de Brekka (SF, 1998, alezan, jument par Cacao Courcelle) mère de :
 - TOSCANE D’AIGUILLY (SF, 2007, bai, jument par Toulon) HLR 92 - Niveau 1.60m - Nicholas
                    Hochstadter (LIE) 
       OCEANE DE BREKKA (Oceane de Brekka) (SF, 2002, Alezan doré, jument par Dollar du Murier) HLR 39 - 
       Niveau 1.60m - Nicole Haunert (USA) 

3ème Mère :
Janita (SF, 1975, alezan, jument par Starter) est mère ou 2ème mère de nombreux grands gagnants en épreuves 
à 1,60m à l’image de Valdocco des Caps (G. Foutrier), Viking d’la Rousserie (K. Staut), Ratina d’la Rousserie 
(P. Leprévost), Saura de Fondcombe (N. Peter Steiner), Labrador de Brekka (J. Epaillard), Nokia de Brekka (M. 
Hécart), Crack d’la Rousserie (N. Mallevaey), Guepard de Brekka (F. Malta Da Costa)…
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CUMANO ALPHA Z HOKKAIDO DE MENJO

VICTOIRE'JAC MAGALI DE BREKKA

CASSINI I GFE EXCALIBUR
DE LA TOUR VIDAL

CAPITOL I UGANO SITTE

LANDGRAF I MOKKAIDO AA

SANDRO Z JALISCO B

CARTHAGO Z QUAT'SOUS

WISMA THELMA LA TOUR VIDAL

WEISSE DAME EGONNIERE DE MENJO

CALIFORNIA KARIELLE

FLORALIE'JAC JANITA

SANTANDER H DOLLAR DU MURIER

CHANELL II RADJA DE MENJO AC

LOVE LOVE'JAC ELYRIA DE BREKKA

25. CALGARY LILI Z 26. MELROSE
D'AUSTRAL



Père :
MYLORD CARTHAGO (SF, 2000, Gris, Étalon par Carthago Z) HLR 122 - Approuvé pour : Holst, OS, SF, SI, SWB - 
Niveau 1.60m - Penelope Leprevost (FRA) 
Père de : VIRTUOSE BREIL - Niveau 1.65m; DEXTER DE KERGLENN - Niveau 1.60m - €719.852 ; ARGAN DE 
BELIARD - Niveau 1.65m - €717.557

1ère Mère :
OMBRE DES BRUYERES (SF, 2002, bai, jument par Hermes d'Authieux) Niveau 1.50m - Quentin Marion (FRA) 
a également produit Heidi Dabreo (SF, 2017, bai, jument par Breemeersen Adorado) HR 49p - Niveau 1.40m - 
Giampiettro Campagnaro (ITA) 

2ème Mère :
Bora de Bruyeres (SF, 1989, bai, jument par Kouglof II) a également produit :
       HUGO DES BRUYERES II (SF, 1995, bai, Étalon par Papillon Rouge) Niveau 1.50m - Joao Mota (PRT)
       Nela Des Bruyeres (SF, 2001, bai, jument par Papillon Rouge) mère de COCORICO DE L'EBAT (SF, 2012, bai, 
       Étalon par Propriano de l'Ebat) HR 33p - CCI 5* - Luc Château (FRA) 

3ème Mère :
Lis Rouge (SF, 1977, Gris, jument par Furiel de Baugy) a également produit :
       Volka des Bruyeres (SF, 1987, bai, jument par Jalisco B) 2ème mère d’AMBROSIO D'ALCY (SF, 2010, alezan,        
       Étalon par Cabdula du Tillard) HR 22 - Approuvé pour : AES - € 129.200 - Niveau 1.60m - Johan-Sebastian        
       Gulliksen (NOR) 
       Cathy Des Bruyeres (SF, 1990, bai, jument par Ksarset ps) 2ème mère de NOBLE DES BRUYERES (SF, 2001, 
       noir pangaré, Étalon par Calvaro Z) Niveau 1.60m - Jesus Torres Garcia (ESP) 
        EOLE DES BRUYERES (SF, 1992, Gris, jument par Papillon Rouge) Niveau 1.50m - Alexis Gautier (FRA) mère d’OH  
        D'EOLE (SF, 2002, noir pangaré, jument par Kannan) HLR 120 - Niveau 1.60m - Grégory Wathelet (BEL) et 2ème 
       mère d’HARDI D’EOLE (SF, 2017, Gris, Étalon par Upsilon) Approuvé pour : SF - CCI 3* - Alexis Goury (FRA)
       GRIS DES BRUYERES (SF, 1994, alezan, Étalon par Galoubet A) Approuvé pour : SF - Niveau 1.50m - Grégory 
       Wathelet (BEL)

Père :
Canturano (Holst, 2003, bai, Étalon)
Père de : DAIMLER – Niveau 1.70m, EVITA – Niveau 1.60m, DJAM – Niveau 1.60m, CLIFF Z – Niveau 1.60m, 
CERO – Niveau 1.60m

1ère Mère :
Urieska D'allonne (SF, 2008, bai, jument par Muriesco Du Cotentin), bonne gagnante en cycle classique 5 ans, a 
également produit :
Ipanema Lm (SF, 2018, bai, étalon par Delstar Mail), bonne gagnante en concours complet

2ème Mère :
Iris des Valentins (SF, 1996, bai, jument par Pitchounet ps) a également produit :
Vla Le Bon Vent (SF, 2009, bai, hongre par Quartz Adelheid Z) Niveau 1.15m - Clémentine Vanfleteren (FRA)

4ème Mère :
Pampelune (SF, 1981, alezan, jument par Espoir de mai) a également produit :
Tania d’Auxonne (SF, 1985, alezan, jument par Gargantua E) finaliste des 4 ans
Ulrica (SF, 1986, alezan, jument par Gargantua E), mère de :
 - Houngaria (SF, 1995, bai, jument par Coste Garde) ICC 124 (00)
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MYLORD CARTHAGO CANTURANO

OMBRE DES BRUYERES URIESKA D'ALLONNE

CARTHAGO Z

CAPITOL I

JALISCO B

ITHURIEL AC DOLLAR DU MURIER

KOUGLOF II PITCHOUNET PS

PERRA

NIFRANE

NAHIADE ELISA DE BREKKA

LIS ROUGE VIOLA III

HERMES D'AUTHIEUX AC MURIESCO DU COTENTIN

FRAGANCE DE CHALUS

BORA DE BRUYERES IRIS DES VALENTINS

27. MYLADY
DABREO

28. MALDIVES LM

CANTURO

CANTUS

CORIANO Z

FARA

ZALME

MADONNA IV



Père :
Dollar Du Rouet (SF, 2013, bai brun, Étalon par Chacco Blue) Approuvé pour : SF - Niveau 1.35m - Grégory 
Wathelet (BEL) 

1ère Mère :
Kalinka Du Jade (SF, 2020, bai, jument par Vivaldi du Seigneur) n’a pas de produit en âge d’être indicé.

2ème Mère :
MUGUETTE DU PONT (SF, 2000, bai, jument par Flipper d'Elle) – Christophe Lemoine - finaliste des 7 ans ISO 
144 (07) 

3ème Mère :
Pesnel (SF, 1981, alezan, jument par Tigre Rouge) a également produit :
       Unique D’Hotto (SF, 1986, alezan, jument par Nut des Garandons) 2ème mère de Delice D’Allegreto Z (Z, 2010, 
      bai brun, hongre par Diarado) - Niveau 1.40m - Nicolas Garrigues (FRA) 

4ème Mère :
Capricieuse (SF, 1968, alezan, jument par Centaure du Bois) a également produit : 
       Idee Rouge (SF, 1974, alezan, jument par Tigre Rouge) mère de :
 - QUOPAC JORET (SF, 1982, bai, hongre par Kapoc) ISO 140 (94)
 - HERITIERE DU JORET (SF, 1995, alezan, jument par Baladin du Manoir) CSI sous couleurs étrangères
       Ostende III (SF, 1980, alezan, jument par Tigre Rouge) 2ème mère de PALME DE BARBEREAU (SF, 2003, bai, 
       jument par Sarastro) - Mathieu Lemoine (FRA) - ICC 140 (11)
       Deesse du Joret (SF, 1991, alezan, jument par Super de Bourriere) mère de : 
 - ORLITA DU JORET (SF, 2002, bai, jument par Helios de la Cour II) Niveau 1.45m – Bruno Alessandrini 
                    (FRA) 
       ELZA DU JORET (SF, 1992, jument par Urous) Niveau 1.45m – Sylvain Montigny (FRA) - ISO 151 (00) mère de : 
 - UNCRAC DU JORET (SF, 2008, Gris, hongre par Mylord Carthago) HR 48 - Niveau 1.45m - Luca Maria 
                    Moneta (ITA) 

Père :
VANNAN (Viamont) (SF, 2009, bai, Étalon par Diamant de Semilly) HLR 115 - Approuvé pour : AES, Z - Niveau 
1.60m - Jeanne Sadran (FRA) 
Père de : Prudence Castanoo - Niveau 1.45m - €62.550 ; PRADA DI COSTA M - Niveau 1.55m - €49.943 ; Replay 
Touch v/d Stapelheyde - Niveau 1.45m - €10.260

1ère Mère :
Absinthe Du Rozel (SF, 2010, alezan, jument par Mylord Carthago) Niveau 1.35m - Guillaume Blin Lebreton (FRA) 

2ème Mère :
Laquinta du Rozel (SF, 1999, alezan, jument par Verdi) a également produit :
       SIMBA DU ROZEL (SF, 2006, bai, Étalon par Elf d'Or) Niveau 1.45m - Camila Mazza de Benedicto (BRA) 

3ème Mère :
Quinte du Rozel (SF, 1982, bai brun, jument par Elf III) a également produit : 
       JUMPING DU ROZEL (SF, 1997, bai brun, hongre par Le Tot de Semilly) HLR 57 - Niveau 1.60m - Emanuele 
       Fiorelli (ITA) 
       PIGMALION DU ROZEL (SF, 2003, alezan, hongre par Le Tot de Semilly) HLR 98 - Niveau 1.60m - Julien 
       Epaillard (FRA) 
       ROSALIE DU ROZEL (SF, 2005, alezan, jument par Kannan) HLR 92 - Niveau 1.55m - Silke Heidemeyer (CHE) 

4ème Mère :
Mesange du Rozel (SF, 1978, noir pangaré, jument par Night and Day ps) est mère ou 2ème mère de nombreux 
grands gagnants internationaux à l’image de Rokfeller de Pleville (E. Alvarez Aznar), Usual Suspect d’Auge (J. 
Epaillard), Iman du Rozel (A. Francart), Ravisante de Pleville (F. Schoch), Diva du Rozel (C. Bouvard), Gambit 
du Rozel (M. Combina) …

SEXE ROBE
BAIE

STUDBOOK

SFHONGRE

ANNÉE TAILLE N°° LOT

2022 XL 30

DOLLAR DU ROUET VANNAN

KALINKA DU JADE ABSINTHE DU ROZEL

CHACCO BLUE DIAMANT DE SEMILLY

CHAMBERTIN LE TOT DE SEMILLY

QUAPRICE BOIS MARGOT KANNAN

CHELLANO Z CARTHAGO Z

FLIPPER D'ELLE VERDI

MOM'S CONTARA VENISE DES CRESLES

EL IRA DU ROUET URSULA DE
L'EAUGRENEE

PANAMA DU SEIGNEUR FRAGANCE DE CHALUS

PESNEL QUINTE DU ROZEL

VIVALDI DU SEIGNEUR MYLORD CARTHAGO

SOUCHE DU ROUET QUANA ONE
DE L'EAUGRENEE

MUGUETTE DU PONT LAQUINTA DU ROZEL

29. PERLE DU JADE 30. MR DU ROZEL
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27/04/2025 29



Père :
Hokkaido de Menjo (SF, 2017, Gris, Étalon par GFE Excalibur dela Tour Vidal) HR 50p - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.40m - Corentin Derouet (FRA)

1ère Mère :
Canelle Du Rouet (SF, 2012, alezan, jument par Quidam de Revel), finaliste des 5 ans, n’a pas de produits en âge 
d’être indicés

3ème Mère :
Docile du Rouet (SF, 1991, bai, jument par Galoubet A) a également produit :
        Roi Du Rouet (SF, 2005, noir pangaré, Étalon par Luccianno) Approuvé pour : SF - Niveau 1.40m -
        Jerome Hurel (FRA) 
        SPRINT DU ROUET (SF, 2006, bai, hongre par Orlando) HLR 79 - Niveau 1.50m - Baptiste Couperie (FRA) 

4ème Mère :
Vignette du Rouet (SF, 1987, alezan, jument par Narcos II) a également produit :
        IVOIRE DU ROUET (SF, 1996, bai, Étalon par Quatoubet du Rouet) HLR 82 - Approuvé pour : SF - Niveau 
        1.60m - Francois Mathy Jr. (BEL) 
        Joviale du Rouet (SF, 1997, bai, jument par Quatoubet du Rouet) mère de : 
 - Reva De Preuilly (SF, 2005, alezan, jument par Forsyth FRH) qui a produit :
          • Donald Du Soleil (SF, 2013, alezan, hongre par Tinka's Boy) HR 40 - € 2.036 - Niveau 1.40m -  
                             Ingrid Anticevic (FRA) 
        Karavelle du Rouet (SF, 1998, alezan, jument par Quatoubet du Rouet) mère de :
 - Sipruline (SF, 2006, alezan, jument par Quaprice Bois Margot) qui a produit :
          • DIABOLO D'ENCRE (SF, 2013, alezan, Étalon par Rock'n Roll Semilly) HR 43 - € 6.104 - Niveau 
                             1.55m - Sara Brionne (FRA) 
 - UNDERLINE (SF, 2008, bai, jument par Canturo) HLR 71 - Niveau 1.55m - Thierry Lambert (FRA) 

Cette lignée maternelle est également à l’origine des grands gagnants internationaux Baloubet du Rouet (R. 
Pessoa), Unesco du Rouet (L. Sabino), Usador du Rouet (M. Fernandez Saro), Unadore du Rouet (J-M. Nicolas) …

SEXE ROBE
ALEZANE

STUDBOOK

SFHONGRE

ANNÉE TAILLE N°° LOT

2022 XL 31

31. MAGIC
DU ROUET

Père :
NERVOSO (SF, 2001, bai brun, Étalon par Le Tot de Semilly) HLR 65 - Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Bruno 
Broucqsault (FRA) 
1er CSI3* 2010 Lons le Saunier (FRA) (1.60m) ; 6e CSI3* 2010 Lons le Saunier (FRA) (1.50m) ; 8e CSI3* 2009 
Bethune (FRA) (1.50m) ETC...
Père de : URVOSO DU ROCH - Niveau 1.65m; VAUBAN DU TRIO - Niveau 1.60m; DAISY DU TERTRE - Niveau 
1.50m - €24.469

1ère Mère :
Ugoline De Calais (SF, 2008, bai, jument par Muriesco Du Cotentin) Paul Meslin (FRA) - ISO 127 (14), finaliste des 
4 ans, classée "Excellent"

2ème Mère :
Dame de Calais (SF, 1991, bai, jument par Count Ivor xx) a également produit :
Lutin de Calais (SF, 1999, bai, hongre par Brandy de la Cour) ISO 121 (04)
Oural de Calais (SF, 2002, bai, hongre par Hurlevent de Breka) ISO 125 (13)
Ariane de Calais (SF, 2010, alezan, jument par Lamm de Fetan) ISO 122 (18)

3ème Mère :
Kastorine (SF, 1976, bai, jument par Quastor) a également produit :
UN DE CALAIS (SF, 1986, bai, mâle par Kalor du Bocage) CSI sous couleurs étrangères

4ème Mère :
Veronique (SF, 1965, alezan, jument par Ouest France) a également produit :
       Junon de Dalidan (SF, 1975, alezan, jument par Francilius xx) mère de :
 - Betelee du Rocher (SF, 1989, bai, jument par Kayack) qui a produit :
          • FOURIR DU CORFEUIL (SF, 1993, bai, mâle par Gauguin de Lully) IDR 145 (97)
          • LIOUBLIOU CORFEUIL (SF, 1999, bai, jument par TCN Partout) CDI3* - Stéphanie Calca (FRA)
          • Quiproquo Des Vatys (SF, 2004, bai, hongre par Joeris) CCI 2* - Shanna Sloan Walters (USA)
          • SONGE BLEU DES VATYS (SF, 2006, bai, hongre par Mr. Blue) HLR 91 - Niveau 1.60m - Remco 
                             Been (NLD) 
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32. MIRA DE
LABRUYERE

NERVOSO

UGOLINE DE CALAIS

LE TOT DE SEMILLY

GRAND VENEUR

GALOUBET A

DOLLAR DU MURIER

COUNT IVOR XX

VENUE DU TOT

QUILANE D'OR

ELISA DE BREKKA

KASTORINE

MURIESCO DU COTENTIN

ESTRELLA DEL DIA

DAME DE CALAIS

HOKKAIDO DE MENJO

CANELLE DU ROUET

GFE EXCALIBUR DELA TOUR 
VIDAL

UGANO SITTE

MOKKAIDO AA

JALISCO B

REBEL Z II

THELMA LA TOUR VIDAL

EGONNIERE DE MENJO

DIRKA

DOCILE DU ROUET

QUIDAM DE REVEL

RADJA DE MENJO AC

MADAME DU ROUET



Père :
HARDROCK Z (Z, 2003, bai, Étalon par Heartbreaker) HLR 114 - Approuvé pour : AES, Holst, KWPN, OS, SWB, 
Westf, Z - Niveau 1.60m - Emanuel Andrade (VEN) 
Père de : Quandar Cece - Niveau 1.50m - €49.456 ; STEELY DAN - Niveau 1.60m 

1ère Mère :
Chipie Des Flagues (SF, 2012, bai brun, jument par Ugano Sitte) a également produit :
        Falbala Des Flagues (SF, 2015, bai, jument par Vagabond de la Pomme) Niveau 1.30m - Laurent Thirion (BEL) 
        mère de Joyce Des Flagues (SF, 2019, bai, jument par Cristallo I) - Guillaume Hilaire (FRA) 10 sans-faute sur 14 
       en cycle classique 6 ans au 10/07/2025
       Hippie Des Flagues (SF, 2017, bai, jument par Diamant de Semilly) HR 51 - € 1.068 - Niveau 1.40m - Damien 
       de Chambord (FRA) 

2ème Mère :
Rocaille (SF, 2005, alezan, jument par Helios de la Cour II) a également produit :
       Uppy Des Flagues (SF, 2008, bai, jument par Parco) mère de Caruso Des Flagues (SF, 2012, bai, Étalon par        
       Ugano Sitte) Niveau 1.40m - Romain Schaefer (FRA) et Enviee De Beauvoir (SF, 2014, noir pangaré, jument 
       par Drakkar des Hutins) HR 41 - Niveau 1.40m - Camille Helin (FRA) 
       VIRTUOSO DES FLAGUES (SF, 2009, bai, Étalon par L'Arc de Triomphe) HLR 61 - Niveau 1.45m - Jad 
       Guerraoui (MAR) 
        BABOUN DES FLAGUES (SF, 2011, Gris, Étalon par Ugano Sitte) HR 41 - Approuvé pour : SF - € 6.250 - Niveau 
       1.50m - Thomas Rousseau (FRA) 

3ème Mère :
Gambas de Braize (SF, 1994, alezan, jument par Vesontio du Mesnil) a également produit : 
       Ultimate Des Flagues (SF, 2008, bai, jument par L'Arc de Triomphe) mère de :
 - Bulle Des Flagues (SF, 2011, Gris, jument par Ugano Sitte) qui a produit FOLIE DES FLAGUES (SF, 
                     2015, bai, jument par Todt Un Prince) HR 45 - € 2.838 - Niveau 1.45m - Simon Vlaminck (BEL) 
 - EXOTIC DES FLAGUES (SF, 2014, alezan, Étalon par Vigo Cece) HR 34 - € 4.058 - Niveau 1.50m - 
                    Laurent Calcus (FRA) 

Père :
Hokkaido de Menjo (SF, 2017, Gris, Étalon par GFE Excalibur dela Tour Vidal) HR 50p - Approuvé pour : SF - 
Niveau 1.40m - Corentin Derouet (FRA

1ère Mère :
Pour La Vie (SF, 2003, Gris, jument par Mr. Blue) a également produit :
       Du Rouet Z (Z, 2019, Gris, Étalon par Dollar Du Rouet) HR 41 - Approuvé pour : AES, SF - Niveau 1.35m -
       Toon Maes (BEL) 4e Championnat du Monde des 5 ans

2ème Mère :
Je Te Donne II (SF, 1997, bai brun, jument par Cabdula du Tillard) a également produit :
       Olisca (SF, 2002, bai, jument par Olisco) mère de :
 - TALISKA (SF, 2007, bai, jument par Corofino I) HLR 73 - Niveau 1.50m - Roger Chammas (LBN) 
 - UP TO YOU (SF, 2008, bai, Étalon par Calvaro Z) Approuvé pour : SF - Niveau 1.55m - Thomas 
                     Rousseau (FRA) 
 - HELLO VITTORIA (Entre Nous) (SF, 2014, bai, jument par Kannan) HR 47 - € 69.762 - Niveau 1.50m - 
                     Scott Brash (GBR)

3ème Mère :
Baby Boom IV (SF, 1989, bai, jument par Joyau d'Or) a également produit :
       KRAQUE BOOM (SF, 1998, bai, Étalon par Olisco) HLR 113 - Approuvé pour : BWP, SF - Niveau 1.60m - Kevin 
       Staut (FRA) 
       LADY IN BLUE (SF, 1999, bai, jument par Mr. Blue) HLR 65 - Niveau 1.60m - Doda de Miranda (BRA) 
       ON IRA (SF, 2002, bai, Étalon par Voltaire) Approuvé pour : SF - Niveau 1.60m - Marc Dilasser (FRA) 
       Queen In Blue (SF, 2004, Gris, jument par Mr. Blue) mère de :
 - BE MY QUEEN (SF, 2011, Gris, jument par L'Arc de Triomphe) CCI 3* - Matteo Arrighi (ITA) 
       BABYCOMEBACK (SF, 2011, alezan, jument par Corofino I) HLR 83 - € 18.790 - Niveau 1.60m - Klee
       Hellerman Kraut (USA) 
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HARDROCK Z HOKKAIDO DE MENJO

CHIPIE DES FLAGUES POUR LA VIE

HEARTBREAKER GFE EXCALIBUR DELA TOUR 
VIDAL

NIMMERDOR UGANO SITTE

CARTHAGO Z MOKKAIDO AA

CLINTON COUPERUS

HELIOS DE LA COUR II CABDULA DU TILLARD

BACAROLE THELMA LA TOUR VIDAL

MONICA EGONNIERE DE MENJO

IALTA SITTE ACARLA

GAMBAS DE BRAIZE BABY BOOM IV

UGANO SITTE MR. BLUE

CARTE BLANCHE Z RADJA DE MENJO AC

ROCAILLE JE TE DONNE II

33. LOLIPOP
DES FLAGUES

34. MALINKA



Père :
BAMAKO DE MUZE (BWP, 2001, bai, Étalon par Darco) HLR 99 - Approuvé pour : AES, BWP, SF - Niveau 1.60m 
- Karline de Brabander (BEL) 
Père de : DON JUAN VAN DE DONKHOEVE - Niveau 1.65m; KASANOVA DE LA POMME - Niveau 1.60m - €580.849 
; PORTOBELLA VAN DE FRUITKORF - Niveau 1.60m - €435.797

2ème Mère :
Uparfaite Du Rouet (SF, 2008, bai brun, jument par Indoctro) Niveau 1.35m - Laura Monier (FRA) a également 
produit Harow De Baerenrain (SF, 2017, alezan, Étalon par Emerald) HR 38 - € 8.269 - Niveau 1.40m - Omar Abdul 
Aziz Al Marzooqi (ARE) 

3ème Mère :
Illiade du Rouet (SF, 1996, alezan, jument par Dollar du Murier) a également produit :
       MALOUBET DU ROUET (SF, 2000, bai, Étalon par Galoubet A) Niveau 1.50m - Jenni McAllister (USA)
       NECO DU ROUET (SF, 2001, alezan, Étalon par Baloubet du Rouet) Niveau 1.45m - Marine Scauflaire (BEL) 
       QUILANE DU ROUET (SF, 2004, alezan, jument par Baloubet du Rouet) Niveau 1.45m - Guillaume Blin 
       Lebreton (FRA) mère de :
 - Ulane Du Rozel (SF, 2008, bai, jument par Kashmir van Schuttershof) Guillaume Blin Lebreton (FRA) 
                    qui a produit : 
          • CASH DU ROZEL (SF, 2012, bai, Étalon par Con Air 7) HR 29 - € 2.622 - Niveau 1.45m - 
                             Kurt Ghesquiere X (ESP) 
          • HOTSHOT DU ROZEL (SF, 2017, bai, jument par GFE Excalibur dela Tour Vidal) Niveau 1.45m - 
                             Jesus Garmendia Echevarria (ESP) 

4ème Mère :
Milady du Rouet (SF, 1978, bai, jument par Quastor) est également la mère ou 2ème mère de nombreux excellents 
performers internationaux à l’image de Quatoubet du Rouet (R-Y. Bost), Caloubet du Rouet (R. Smith), Royale 
du Rouet (E. Ballard), Rialto de Chassignol (M. Skalli), Eden du Rouet (F-X. Boudant), En Avant du Rouet (S. 
Nagel), Bozart du Rouet (A. Tolibbaev), Lady Optima (M. Sebrechts), Pezetas du Rouet (B. Robert), Hortus de 
Pierre (A. Boiteau) CCI3*…

Père :
Dumpy des Flagues (sBs, 2009, Gris, Étalon par Ugano Sitte) HLR 36 - Approuvé pour : SF - Niveau 1.45m - 
Alexandre Leriche (FRA) 

1ère Mère :
Videalle Du Parc (SF, 2009, bai, jument par Ideal de la Loge) a également produit :
       Familly Du Parc (SF, 2015, bai, jument par Quality Touch Z) HR 24 - € 7.699 - Niveau 1.35m - Firas Hamama 
       (SYR) 

2ème Mère :
Deluree du Parc (SF, 1991, bai, jument par Hospodar) a également produit : 
       Iken du Parc (SF, 1996, alezan, jument par Laeken) mère de :
 - OKANNA PRE NOIR (SF, 2002, alezan, jument par Kannan) Niveau 1.45m - Mathilde Riffard (FRA)
       Azalee Du Parc (SF, 2010, alezan, jument par Ideal de la Loge) mère de :
 - FIER DE LUI DU PARC (SF, 2015, Alezan doré, hongre par Gentleman IV) HR 53p - € 3.925 - Niveau 
                    1.45m - Alexandra Ledermann (FRA) 

3ème Mère :
Quinola du Parc (SF, 1982, bai, jument par Emir du Mesnil) a également produit : 
       Baladine Du Parc (SF, 1989, bai, jument par Hospodar) Niveau 1.40m - J Sylvestre Martin (FRA)
       Galaxie du Parc III (SF, 1994, bai, jument par Thurin) 2ème mère de DIVINE DE LA NAVE (SF, 2013, bai, jument        
       par Kannan) HR 62p - € 9.918 - Niveau 1.45m - Valentin Marcotte (FRA) 
       HUMOUR DU PARC (SF, 1995, alezan, Étalon par Type d'Elle) Niveau 1.50m - Katie Monahan Prudent (FRA) 
       Minarosa Du Parc (SF, 2000, alezan, jument par Rosire) mère de : 
              Turquoise Roqueline (SF, 2007, bai, jument par Diamant de Semilly) qui a produit Ceska De Florianne (SF, 
             2012, bai, jument par Numero Uno) € 6.459 - Niveau 1.40m - Adrienne Dixon (USA) 
             AMIRAL DE ROQUELINE (SF, 2010, bai, hongre par Lauterbach) HLR 81 - € 13.667 - Niveau 1.50m -  
             Ricardo Doldan (ARG) 
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BAMAKO DE MUZE DUMPY DES FLAGUES

FLO DE BAERENRAIN VIDEALLE DU PARC

DARCO UGANO SITTE

LUGANO VAN LA ROCHE CLINTON

JALISCO B
EPHEBE FOR EVER
LA SILLA

LE TOT DE SEMILLY DOLLAR DU MURIER

INDOCTRO HOSPODAR

OCOUCHA IALTA SITTE

NIFRANE ULANE DU PLESSIS

VENISE DES CRESLES ULENDA

ILLIADE DU ROUET QUINOLA DU PARC

DIAMANT DE SEMILLY IDEAL DE LA LOGE

FRAGANCE DE CHALUS QONSTANCE DU PLESSIS

UPARFAITE DU ROUET DELUREE DU PARC

35. MÉLUSINE
DE KAHOT

36. MAGIQUE
DU PARC



ILS NOUS SOUTIENNENT...



CSO & Hunter
29 août •  07 sept.
à Fontainebleau

CSO Poneys
20 •  24 août
à Fontainebleau

Concours complet
10 •  14 sept.
à Pompadour

Endurance
09 • 12 oct.
à Lignières La Cel le-Condé

Attelage
18 •  19 oct.
à Lignières La Cel le-Condé

Dressage
12 • 14 sept.
à Fontainebleau

f inales nationales jeunes chevaux et poneys 
& évènements élevage 2025

www.shf.eu

TRANSPORT

Des passionnés à votre 
écoute depuis 1995.chevalliberte.fr

ACCESSOIRE

PARTENAIRE SPORTIF

chevalliberte.shop

CONSTRUCTION ÉQUESTRE

Achat ∙ 
  immédiat

Prix livré ∙

∙ Projets
  sur mesure
∙ Offre standard



 

Maison familiale depuis 4 générations 

Partenaire de vos événements  

Tel : 06-73-13-72-75 
www.champagne-demay-didier.com 

Email : champagne-demay-didier@orange.fr 



Le rendez-vous

Selle Francaisç
Mâles & femelles

des

sellefrancais.fr

Organisé par le Stud-book Selle Français

Approbation des mâles de 3 ans
Championnat des mâles de 2 ans

Lignées de prestige millésime 2025
Colloque

Saint-Lô
DÉCembre 202511 ▶ 13
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Renseignements : 02 97 85 99 00 / contact@equigold.fr

Une gamme d’aliments complète  et diversifiée pour
tous vos besoins



          

Réservez votre essai, découvrez nos véhicules 
disponibles dès maintenant et profitez d’offres 
exceptionnelles sur une sélection de véhicules...

+33 (0)2 33 89 22 22



07.10 
aout

Notre-Dame 
d’Estrées

blanc

Docusign Envelope ID: F41D24CE-A3AF-408A-BE7C-6089D295D512

 

             

 

SPORTS EQUESTRES et COURSES 

Toute l’actualité en Normandie 
 

Magazine bimestriel GRATUIT 

 

WWW. equin-normand.com 
 

 



ARTICLE 1 – PRÉAMBULE
Les présentes Conditions générales de vente sont réputées connues et acceptées par les vendeurs et par les acheteurs et sont 
applicables à toutes les transactions réalisées par l’OVV BALSAN ENCHERES. Elles sont régies par les dispositions légales et la 
réglementation applicables aux ventes volontaires de meubles aux enchères publiques, (loi du 10 juillet 2000 du 20 juillet 2011 et 
Décret 2011-850) ainsi que par les dispositions du Code du commerce. Les ventes étant publiques, l’entrée dans les établissements 
de vente est obligatoirement gratuite. Toutefois L’OVV BALSAN ENCHERES se réserve la possibilité de refuser l’entrée si le nombre 
de places disponibles sur le site est atteint. La présentation des chevaux pouvant comporter des dangers, les visiteurs circulent dans 
les établissements à leurs risques et périls, et doivent se conformer aux recommandations qui leurs sont faites par l’OVV BALSAN 
ENCHERES. Ni la responsabilité des propriétaires vendeurs, ni celle des organisateurs de la vente ne saurait être engagée au titre d’un 
dommage subi par un visiteur de ces établissements.
D’une façon générale, l’inobservation des Conditions générales de vente ne pourra engager la responsabilité de l’OVV BALSAN 
ENCHERES vis-à-vis des acheteurs et des tiers.

ARTICLE 2 – VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Les ventes aux enchères publiques sont, conformément à la loi, effectuées par le Commissaire-Priseur, habilité de l’OVV BALSAN 
ENCHERES. Les présentes conditions générales de vente sont applicables en toutes leurs dispositions dès lors qu’elles ne sont pas 
contraires à celles énoncées avant la vente et consignées au procès-verbal. La responsabilité de l’OVV BALSAN ENCHERES ne saurait 
être recherchée ni par le vendeur, ni par l’acheteur. L’OVV BALSAN ENCHERES, agit comme mandataire du vendeur qui lui donne 
entière subrogation en ce qui concerne toutes les opérations inhérentes à la vente y compris la facturation et l’encaissement.

ARTICLE 3 - ENCHÈRES
S’agissant des chevaux, l’enchère minimum sera de 1000€ et pour les poneys, l’enchère minimum sera de 500€, une dérogation 
pouvant être accordée par l’OVV BALSAN ENCHERES. Les ventes aux enchères ont lieu contre paiement comptant immédiat. L’OVV 
BALSAN ENCHERES chargé de la vente se réserve le droit de refuser des enchères de tout enchérisseur n’offrant pas une solvabilité 
notoire. Sera réputé tel, tout enchérisseur qui n’aura pas réglé sa précédente adjudication.
Conformément à la loi, les enchères seront indiquées et prises en euros. La traduction simultanée en devises étrangères n’est donnée 
qu’à titre indicatif. S’il est établi que deux ou plusieurs enchérisseurs ont simultanément porté une enchère équivalente en même 
temps sur un même cheval, soit à haute voix soit par signe, et qu’ils réclament en même temps ce cheval après le prononcé de 
l’adjudication, ledit cheval sera immédiatement remis en adjudication au prix de la dernière enchère et tout le public présent sera 
admis à enchérir à nouveau. Le cheval sera alors adjugé au plus offrant et dernier enchérisseur.

ARTICLE 4 - FOLLE ENCHÈRE
L’OVV BALSAN ENCHERES se réserve expressément le droit de faire procéder, le même jour ou le lendemain, à la suite de l’enchère 
portant sur le dernier numéro inscrit, à la revente sur folle enchère d’un cheval dont l’acquéreur s’avérerait défaillant ou incapable. 
De même lorsque l’acquéreur sera considéré par l’OVV BALSAN ENCHERES comme ne présentant pas les garanties suffisantes, 
l’OVV BALSAN ENCHERES sera autorisée à défaut de paiement comptant, à remettre l’animal en vente sur folle enchère le jour de 
l’adjudication ou le lendemain, à la suite de l’enchère portant sur le dernier numéro inscrit, sans mise en demeure ni formalité de 
justice, aux risques et périls de l’adjudicataire fol enchérisseur qui du seul fait de sa folle enchère engage sa responsabilité financière 
auprès du vendeur au titre des frais de la première vente comme de la vente sur folle enchère. Auquel cas, l’OVV BALSAN ENCHERES 
ne sera tenue du paiement au vendeur que du montant de la revente sur " folle enchère". En cas de revente sur folle enchère, à moins 
d’instructions contraires du vendeur, données au Commissaire-Priseur avant la remise en vente, le prix de réserve éventuel par lui 
indiqué préalablement restera valable. De même et dans les mêmes conditions, si immédiatement après l’adjudication, l’enchérisseur 
n’est pas retrouvé pour signer son bon d’achat, le cheval sera représenté aux enchères au cours de la même vacation ou le lendemain. 
Dans cette hypothèse, la responsabilité de l’OVV BALSAN ENCHERES ne pourra en aucun cas être recherchée ni par le vendeur, ni 
par l’adjudicataire défaillant.

ARTICLE 5 - RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LE VENDEUR
Tout vendeur devra donner par écrit les déclarations qui devront être portées, sous sa responsabilité, à la connaissance du public. 
L’OVV BALSAN ENCHERES répond seulement de la conformité des déclarations données par le vendeur avec celles qui sont données 
au public mais ne sont nullement responsables de l’exactitude et de la sincérité des déclarations faites par le vendeur, notamment en 
ce qui concerne la désignation des chevaux, celle de leur origine et pays de naissance, leur signalement, les gains, les engagements, 
les vices rédhibitoires, leur état de gravidité, le régime d’assujettissement à la TVA, etc... Ainsi, le vendeur est tenu de signaler par 
écrit avant la vente les erreurs ou omissions figurant au catalogue afin que ces dernières soient signalées au public par une annonce 
à la tribune avant la vente et contresignée au procès-verbal. Tout vendeur qui n’aurait pas apporté, avant le début de la vente, un 
rectificatif écrit concernant les renseignements figurant au catalogue, au sujet des chevaux présentés par lui, sera considéré comme 
ayant approuvé ces renseignements et de ce fait, la responsabilité de leur exactitude lui incombera pleinement. L’OVV BALSAN 
ENCHERES attire l’attention des acheteurs sur les annonces qui sont faites à la tribune pendant la vente. En effet, ces annonces 
peuvent contenir des informations importantes ne figurant pas au catalogue, notamment concernant l’existence de prix de réserve.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES ARTICLE 6 – DOSSIER ET INFORMATIONS VÉTÉRINAIRES
L’Acheteur est informé de ce que le cheval peut être accompagné d’un dossier vétérinaire plus ou moins complet, dont il a la 
possibilité d’en prendre connaissance avant la vente et de le soumettre à un vétérinaire de son choix et à ses frais. Il peut aussi 
mandater un vétérinaire pour interpréter et réaliser tout examen d’imagerie de son choix sur un cheval, ainsi qu’un examen clinique 
dans les limites du protocole établi à cet effet par l’Association des Vétérinaires Équins et si le cheval est physiquement présent. 
L’acheteur est informé de ce que les chevaux n’ont pas tous fait l’objet d’imageries (radiographies, échographies, scope) ni d’un 
examen vétérinaire avant achat. Ils sont vendus en l’état sans garantie autre que celles des vices rédhibitoires. Il appartiendra à 
l’acheteur s’il le souhaite de faire examiner le cheval par un vétérinaire et à ses frais avant la vente et au plus tard avant la livraison du 
cheval et d’introduire le cas échéant les recours prévus par le Code rural.
L’OVV BALSAN ENCHERES peut mettre à disposition des acheteurs un vétérinaire qui sera présent du début jusqu’à la fin de la vente. 
L’acheteur aura à sa charge de se renseigner avant la vente sur la présence ou non d’un vétérinaire mandaté par l’OVV BALSAN 
ENCHERES. Ses coordonnées seront fournies aux acheteurs qui souhaiteront, à leurs frais, se faire assister pour l’interprétation de 
tout dossier vétérinaire disponible auprès des vendeurs ou pour tout examen vétérinaire sur un cheval dont l’achat est envisagé. Les 
vendeurs devront s’assurer que chaque cheval présenté porte bien le numéro qui lui est affecté au catalogue. En cas d’erreur ou de 
confusion, la responsabilité leur en incombera entièrement et ne pourra être attribuée à l’OVV BALSAN ENCHERES. En cas d’enquête, 
le vendeur s’engage à autoriser, à ses frais la prise de sang nécessaire ou toutes autres opérations requises pour rechercher l’identité 
du cheval. Les vendeurs s’engagent à ce que les animaux présentés en vente aient subi les vaccinations obligatoires prévues par la 
loi dans l’hypothèse d’un rassemblement d’équidés. Les chevaux vendus sur décision de justice, sont vendus en l’état, sans réserve 
et sans garantie d’aucune sorte, sous couvert de l’article 1649 du Code civil. 

ARTICLE 7 – ABSENCE
En cas d’absence, le jour de la vente, d’un cheval inscrit au catalogue, le vendeur devra, sauf cas de force majeure (en cas de mort, 
accident ou maladie grave du cheval, un certificat vétérinaire devra être déposé au plus tard le jour de la vente), verser à l’OVV 
BALSAN ENCHERES une somme de 500 € H.T., s’ajoutant au montant de l’inscription. Cette somme sera également due en cas 
d’absence causée par la présentation du cheval à une autre vente.

ARTICLE 8 – PAPIERS D’ORIGINE
Les chevaux inscrits par le vendeur doivent être accompagnés de papiers en règle comprenant notamment la carte d’immatriculation, 
le récépissé du certificat d’origine, le livret signalétique à jour des vaccination, certificats sanitaires propres à chaque catégorie de 
chevaux ainsi qu’une attestation plus un certificat de saillie pour les juments pleines et un signalement pour les foals. Ces papiers 
devront être obligatoirement remis avant la vente par le vendeur à l’OVV BALSAN ENCHERES. La responsabilité du vendeur pourra 
être recherchée au cas où les documents n’auraient pas été remis en temps utile et ce, sans préjudice du droit pour l’OVV BALSAN 
de refuser la présentation de l’animal à la vente. Le dépôt et le retrait des chevaux ne pourront être faits que lorsque l’OVV BALSAN 
ENCHERES sera en possession de tous les papiers concernant les chevaux en vente. Le dépôt et le retrait des papiers s’effectueront 
toujours au bureau de l’OVV BALSAN ENCHERES à l’exception du document d’accompagnement du cheval en original, lequel sera 
remis au moment de la livraison du cheval par le vendeur. En aucun cas, l’OVV BALSAN ENCHERES, s’il était toutefois procédé à 
la vente de l’équidé, ne sera responsable de l’absence des documents requis. Pour les chevaux venant de l’étranger ou d’un pays 
Européen, l’OVV BALSAN ENCHERES décline toute responsabilité, dans l’hypothèse où l’équidé ne pourrait disposer en France d’un 
signalement ou d’origine lui permettant son inscription auprès de l’IFCE dans la catégorie promise et envisagée permettant l’utilisation 
envisagée par l’acheteur. L’acheteur aura à charge de vérifier, avant la vente, la conformité des origines et caractéristiques avec les 
normes françaises et l’utilisation envisagée. Le règlement au vendeur ne pourra être effectué que lorsque l’OVV BALSAN ENCHERES 
sera en possession de tous les documents requis.

ARTICLE 9 – GARANTIE CONCERNANT LES VICES RÉDHIBITOIRES
Les chevaux présentés aux enchères publiques sont vendus suivant l’usage, sans garantie, notamment des vices cachés et avec la 
seule garantie des vices rédhibitoires, garantie de droit dans les ventes d’animaux domestiques. Le vendeur doit garantir l’acquéreur 
contre les vices énumérés par l’article R 213-1 et suivants du Code Rural et non déclarés par lui avant la vente. Toute action fondée sur 
lesdits vices rédhibitoires doit être intentée par l’acheteur conformément aux dispositions prévues par les articles L213-1 et suivants 
du Code Rural, c’est à dire dans les dix jours de la vente, non compris le jour de celle-ci à l’exception de la fluxion périodique et de 
l’anémie infectieuse pour laquelle le délai est de trente jours non compris le jour de la vente. Tout délai expire le dernier jour à 24 
heures. Le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour 
ouvrable suivant. Dans lesdits délais et à peine d’irrecevabilité, l’acheteur doit présenter au Juge du Tribunal Judicaire où se trouve 
l’animal une requête afin d’obtenir la nomination d’experts chargés de dresser un procès-verbal de l’examen de l’animal. Dans ces 
mêmes délais, l’acheteur doit aviser le vendeur ainsi que l’OVV BALSAN ENCHERES (par lettre recommandée) de la présentation de 
sa requête au juge du Tribunal judiciaire et introduire une action au fond en résolution de la vente. L’action en résolution de vente, 
engagée par l’acheteur doit être rédigée directement contre le vendeur dont le nom lui sera fourni par l’OVV BALSAN ENCHERES 
à toute réquisition de sa part. En aucun cas, l’action en résolution de vente ou nullité, ne peut mettre en cause l’OVV BALSAN 
ENCHERES qui ne peut être tenu pour responsable. Aucune réclamation n’est recevable, si l’acheteur n’a pas réglé le montant total 
de son achat au comptant. En cas de vice rédhibitoire introduit dans les délais légaux du Code rural, les fonds seront bloqués sur le 
compte réglementé de l’OVV BALSAN ENCHERES.



ARTICLE 10 – VENTE DE POULINIÈRES, DE MÂLES OU D’ÉTALONS
Le vendeur peut faire annoncer à la tribune la confirmation de l’état de gestation des juments étant précisé qu’aucune garantie n’est 
donnée sur leur état de bonne gestation (jument vide, ou gestation gémellaire). Il est recommandé à l’acheteur de faire examiner la 
poulinière par un vétérinaire avant que la jument ne quitte l’établissement du vendeur, ou au plus tard dans les 15 jours de la vente 
pour vérifier qu’elle est bien gestante. En cas de vacuité constatée lors de cet examen, ou de doute concernant son état, l’acheteur 
sera en droit d’annuler la vente et l’acheteur immédiatement remboursé de son achat. Aucune annulation ne sera possible au- delà 
de la livraison ou des 15 jours après la vente. Aucun remboursement n’aura lieu, si la poulinière avorte. Pour les juments pleines, le 
vendeur s’engage à payer le solde de saillie restant dû à l’automne ou à la mise bas. Sauf indications spéciales, un cheval mâle n’est 
pas vendu avec la garantie de pouvoir être utilisé à la monte. En particulier la qualité de sa semence ne pourra pas être invoquée 
comme un cas d’annulation de vente. Les mâles comme les étalons sont vendus en l’état, sans garantie quelconque de leur fertilité 
et/ou aptitude à la monte.

ARTICLE 11 – RESPONSABILITÉ DES VENDEURS
Jusqu’au prononcé de l’adjudication, les chevaux à vendre restant la propriété et sous la responsabilité du vendeur, l’OVV BALSAN 
ENCHERES ne peut être rendue responsable, ni des accidents, ni des maladies ou dommages quelconques survenus aux animaux 
ou causés par eux à des tiers que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des établissements. Pendant toute la durée de la vente, 
leur personnel ainsi que leurs chevaux, matériels et véhicules ci-après dénommés ‘biens’ restent sous leur propre garde. Ils sont 
donc entièrement responsables de tous les dommages, quelles qu’en soit l’origine et la nature, pouvant survenir à leurs biens ainsi 
que de tous dommages pouvant être causés aux tiers du fait de leurs biens Les risques consécutifs à un incendie et les pertes et 
dommages restent également entièrement à la charge des vendeurs. Les opérations d’embarquement ou de débarquement, et 
toutes autres opérations similaires, sont aux risques et périls du vendeur. Tous les participants doivent prévoir la surveillance de leurs 
biens pendant toute la durée de leur présence sur le lieu de la vente et veiller à ce que leurs assurances personnelles, notamment 
Responsabilité Civile, Automobile, Individuelle Accident, Maladie, Tous Risques, Mortalité, etc. ... soient en cours de validité et couvrent 
bien les différents risques auxquels ils se trouvent exposés du fait de leur participation. Les organisateurs de la vente, l’OVV BALSAN 
ENCHERES et le commissaire-priseur, ne pourront en aucun cas être tenus responsables des dommages pouvant survenir aux 
vendeurs, à leur personnel, et à leurs biens, en cas d’accidents, de maladies (notamment épizootiques) et autres dommages survenus 
aux chevaux ou causés par eux à des tiers. En cas de réservation de boxes démontables, le vendeur déclare connaître ce type 
d’installation, en accepter les risques inhérents, ainsi qu’à y exercer une surveillance adaptée, le tout sous sa seule responsabilité. 
De ce fait, les vendeurs renoncent formellement à exercer quelque recours que ce soit contre les organisateurs, l’OVV BALSAN 
ENCHERES, le commissaire-priseur et leurs assureurs. Aussitôt après l’adjudication, l’acquéreur se substitue au vendeur pour ces 
responsabilités. L’acquéreur est en mesure de prendre possession de son cheval aussitôt après l’adjudication et le paiement, sauf en 
cas de vente on line (absence de chevaux sur le site).

ARTICLE 12 – MODALITÉS DE PAIEMENT
Toutes les ventes aux enchères publiques sont réputées réglées au comptant. Le paiement doit être effectué comptant et 
immédiatement après chaque vente, par virement, lettre accréditive de banque, avec pièce d’identité sur le compte suivant :
CAISSE DES DEPOTS
SARL BALSAN ENCHERES
IBAN FR9840031002800000439131R23
BIC CDCGFRPPXXX

Aucun paiement par carte bancaire, ni chèque simple ou de banque étrangère ne sera accepté. Tout paiement devra avoir lieu par 
l’intermédiaire de l’OVV BALSAN ENCHERES. Le paiement comprendra le prix de l’adjudication et sera majoré des frais de ladite 
adjudication. Ces frais ainsi que le prix sont exigibles immédiatement, sans attendre la remise des papiers, ou la livraison des chevaux 
par le vendeur, à peine de revente sur folle enchère.
Toute personne qui porte des enchères est réputée les porter pour elle-même et l’adjudicataire, dont le nom sera mentionné au 
procès-verbal, sera personnellement responsable de son achat. Si l’adjudicataire déclare agir pour le compte d’un tiers, il devra être 
porteur d’un pouvoir écrit de cette personne et s’engager expressément en qualité de caution solidaire dudit tiers. L’adjudicataire 
dont le nom sera mentionné au procès-verbal sera responsable de son achat en cas de défaillance de son mandant. Un mandat de 
courtage (téléchargeable sur la page web de la vente) doit être rempli et envoyé à l’OVV Balsan Enchères au moins 48h avant la 
vente. Par ce mandat de courtage, le mandant donne au courtier le pouvoir d’agir en son nom, de le représenter lors d’une vente 
aux enchères et d’acheter des équidés en son nom auprès de l’OVV Balsan Enchères. Dans le cas contraire, le courtier, en tant 
qu’enchérisseur, sera personnellement responsable et redevable des sommes dues, frais de vente inclus. Les mandats de courtage 
dûment signés doivent être remis contre quittance à l’OVV Balsan Enchères au moins 48h avant les ventes concernées et tout 
achat effectué par un courtier mandaté par un acheteur doit être notifié à notre service administratif. Le bordereau d’achat signé 
par le courtier, doit indiquer l’identité du courtier et de l’acheteur. Au cas où l’adjudicataire ne posséderait pas de mandat exprès, 
l’OVV BALSAN ENCHERES pourra considérer comme co-débiteur celui qui se révélera d’une façon ou d’une autre être le mandant 
tacite dudit adjudicataire. Aucune retenue, quelle qu’en soit la cause, ne pourra être faite sur les factures émises par l’OVV BALSAN 
ENCHERES. Ces factures devront en conséquence être réglées intégralement par les acheteurs ou leur mandataire.
En cas de non-paiement, l’OVV BALSAN ENCHERES avisera l’adjudicataire par lettre suivie, qu’il dispose de huit jours francs pour 
régler son adjudication ; que passé ce délai, et même sans l’envoi d’une mise en demeure au débiteur, un intérêt de 0,75% H.T. par 

mois sera facturé rétroactivement à compter du premier jour de la vente, sur le montant total de la facture ; au-delà de 6 mois de 
retard de paiement, le taux des intérêts sera porté à 1% H.T. mensuel, l’OVV BALSAN ENCHERES se réserve le droit de transmettre 
le dossier à son avocat qui se chargera du recouvrement. Tous les frais et honoraires encourus par l’OVV BALSAN ENCHERES pour 
le recouvrement de la créance seront à la charge du débiteur ou de son mandat, qui s’y obligent ; ces frais ne seront toutefois pas 
inférieurs à 10% du montant à recouvrer.

ARTICLE 13 – BONS DE SORTIE
Aucun cheval vendu, ou non vendu ne peut quitter l’établissement du vendeur sans bon de sortie. Celui-ci devra être retiré au 
secrétariat. Avant de prendre possession de leur cheval, les acheteurs devront se présenter au secrétariat de la vente pour régler 
le montant de leur achat ou en indiquer les modalités afin que leur soit délivré le bon de sortie indispensable à l’enlèvement. Sauf 
opposition exprès du vendeur auprès de l’OVV BALSAN ENCHERE dans l’heure suivant la vente, l’OVV BALSAN ENCHERES laissera 
sortir le lot vendu, à la demande de l’acheteur ou de son mandataire, sans que la responsabilité de l’OVV BALSAN ENCHERES puisse 
être engagée de ce fait. Les chevaux devront avoir quitté l’Établissement de Vente au plus tard le lendemain de leur présentation 
à 12 h. Passé ce délai, si le cheval n’est pas récupéré par l’adjudicataire, le vendeur s’engage à le récupérer et à en prendre soin de 
manière raisonnable. L’adjudicataire est informé que sauf meilleur accord, le vendeur lui facturera des frais de pension (30 € H.T. par 
jour), les risques étant transférés à compter de la vente, à l’adjudicataire. L’OVV BALSAN ENCHERE ne sera en aucun cas responsable 
des frais de pension des chevaux. Tant l’acheteur que le vendeur dégagent l’OVV BALSAN ENCHERES de toutes conséquences 
concernant cette sortie. Le bon de sortie sera signé par l’Acheteur ou son mandataire pour attester de la prise en charge par lui du 
ou des chevaux vendus.

ARTICLE 14 – FRAIS DE VENTE À LA CHARGE DE L’ACHETEUR
En sus du prix de l’adjudication payable au comptant, l’acheteur sera redevable des frais d’achat qui sont fixés à 12,5%. Les chevaux 
sont vendus, soit avec, soit sans TVA, mais en tout état de cause, le prix d’adjudication s’entend d’un prix H.T.
Les chevaux vendus avec TVA donnent lieu à 7 cas qui apparaîtront de la façon suivante
1) L’acheteur est assujetti à la TVA en France /facturation de 20% de TVA sur le prix d’adjudication.
2) Le cheval est en importation temporaire (TVAD).
a) L’acheteur est résident / facturation de 20% sur le prix de l’adjudication, quel que soit le régime de l’acheteur (TVA récupérable 
pour les assujettis dans les conditions légales de droit commun).
b) L’acheteur est non-résident et souhaite maintenir le cheval en importation temporaire / pas de facturation de la TVA, mais les frais 
de transfert de l’importation temporaire sont à la charge de l’acheteur.
c) L’acheteur est étranger (CEE ou non CEE) et souhaite réexporter le cheval / pas de facturation de TVA.
3) L’acheteur n’est pas assujetti à la TVA / facturation de 20% sur le prix de l’adjudication.
4) Le cheval est exporté immédiatement dans un pays de la CEE /
a) Si l’acheteur est assujetti à la TVA dans son pays de résidence, le numéro Européen de TVA de l’acheteur devra être communiqué 
à l’OVV Balsan Enchères et à cette condition seulement / exonération de TVA. Ce numéro figurera sur la facture de vente.
b) Si l’acheteur n’est pas assujetti à la TVA dans son pays de résidence / facturation de 20% en sus du prix de l’adjudication.
5) Le cheval est exporté immédiatement dans un pays hors de la CEE / versement d’une caution de TVA de 20% remboursée contre 
présentation de document officiel de sortie de territoire. - Les chevaux vendus hors TVA sont la propriété des vendeurs non assujettis 
à la TVA.
Les frais de vente à la charge du vendeur sont passibles d’une TVA au taux de 20%.
6) Les chevaux vendus à l’usage exclusif de reproduction sont passibles d’un taux de 5.5% au lieu de 20%. Cette mention devra être 
portée par l’acheteur et sous sa responsabilité sur le bon d’achat au moment de sa signature.
7) Les chevaux vendus à usage mixte de reproduction et d’utilisation sportive sont passibles d’une TVA à 5.5% sur la fraction de leur 
valeur liée à l’utilisation de reproduction. Cette mention devra être portée par l’acheteur et sous sa responsabilité sur le bon d’achat 
au moment de sa signature.

Achat d'embryons et de poulains

En cas d’achat d’un embryon implanté ou d'un poulain sous la mère, vous vous engagez à récupérer la jument mère porteuse et à en 
prendre soin "en bon père de famille" jusqu’à son retour dans son élevage, au sevrage du poulain, à vos frais. Un chèque de caution 
de 2000 € minimum vous sera exigé au départ de la jument.

Pour les embryons et poulains sous la mère, la pension jusqu’au sevrage est prise en charge par l’acheteur. Prix indicatif de la pension 
10€ HT/jour non suité – 12€ HT/jour suité.

ACHAT D’EMBRYONS ET DE POULAINS
Pour les embryons et poulains sous la mère, la pension jusqu’au sevrage est prise en charge par l’acheteur. Prix indicatif de la pension 
10€ HT/jour non suité – 12€ HT/jour suité.

ARTICLE 15 – FRAIS À LA CHARGE DES VENDEURS
Ces frais figurent sur le bordereau d’inscription afférent à chaque vacation et/ou sur le mandat de vente. Les rachats devront être 



impérativement signalés au plus tard le jour même de la vente, faute de quoi les frais habituels d’achat seront facturés. Tout rappel 
de taxes ou droits qui pourrait être fait par une Administration de l’Etat ou des Communes au-delà des taxes et droits actuels, serait 
à la charge des vendeurs. Les bordereaux adressés aux vendeurs, devront être réglés à réception. En cas de non-règlement, l’OVV 
BALSAN ENCHERES au vendeur une mise en demeure de régler dans les 8 jours. Passé ce délai, un intérêt de 0,75% H.T. par mois 
sera facturé à compter de la date de mise en demeure.

ARTICLE 16 – APRÈS-VENTE
Pour tout cheval qui est inscrit au catalogue de la vente, qui serait racheté par le vendeur et vendu en après-vente, dès lors que 
l’opération sera faite avec le concours de l’établissement dans les 30 jours suivants la vacation dans laquelle il était inscrit, le vendeur 
et l’acheteur seront responsables du paiement à l’OVV BALSAN ENCHERES de sommes qu’elle aurait normalement perçues en cas 
de vente pendant la vacation. La vente amiable de gré à gré consécutivement à une vente aux enchères qui la précède sera soumise 
aux règles qui sont applicables à cette dernière.

ARTICLE 17 – PRIX DE RÉSERVE
Sauf en cas de vente sur décision de justice, tous les chevaux sont présumés être présentés avec un prix de réserve. Le vendeur doit 
communiquer avant la vente à l’OVV BALSAN ENCHERE le prix minimum au-dessous duquel il n’entend pas laisser adjuger le cheval à 
l’enchérisseur. Ce prix ne pourra être supérieur à celui convenu avec l’OVV BALSAN ENCHERE au moment de l’inscription du cheval 
à la vente. A défaut d’indication remise avant la vente, celle-ci sera réputée faite avec un prix de réserve égal au prix convenu au 
moment de l’inscription du cheval à la vente.
La vente étant volontaire, le vendeur ou son mandataire pourra toujours décider de renoncer à son prix de réserve, ou à l’inverse 
en l’absence de prix de réserve, racheter l’animal présenté par lui s’il estime les enchères insuffisantes à la vente, à condition que la 
déclaration en soit faite par le vendeur lui-même ou son mandataire.
La déclaration de rachat devra être consigné au procès-verbal, et au plus tard avant la fin des enchères. Le vendeur supportera alors 
les frais de rachat éventuels dont les montants sont indiqués sur le bordereau d’inscription.

ARTICLE 18 – RÈGLEMENT AU VENDEUR
Le règlement, après la réception des fonds auprès de l’acheteur sera effectué entre les mains du vendeur à concurrence des sommes 
disponibles. L’OVV BALSAN ENCHERES se réserve le droit de faire compensation entre les créances et dettes d’un même client au 
moment même de l’adjudication. Le vendeur, assujetti à la T.V.A. est le seul responsable de la déclaration et du paiement de la T.V.A. 
auprès des autorités fiscales compétente

ARTICLE 19 – RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ AU PROFIT DU VENDEUR ET TRANSFERT DES RISQUES
L’acquéreur s’interdit jusqu’au paiement intégral du prix et de ses accessoires de disposer du cheval par vente, nantissement, gage, 
prêt ou tout autre dessaisissement. Tout mandataire s’engage à porter à la connaissance de son mandant l’existence de la présente 
clause. En cas de saisie ou de toute autre intervention d’un tiers sur le cheval, comme en cas de déclaration de cessation des 
paiements, de redressement judiciaire ou liquidation des biens, l’acquéreur est tenu d’en informer immédiatement l’OVV BALSAN 
ENCHERES. Malgré l’intervention de la présente clause de réserve de propriété, l’acheteur supportera la charge des risques en cas 
de décès, accident, maladie du cheval et ce dès le prononcé de l’adjudication et ce même s’il s’agit d’une vente dématérialisée. 
L’acheteur devra supporter les risques de perte (maladie, mortalité, invalidité) par cas de force majeure) même en présence d’une 
vente dématérialisée (absence de chevaux sur le site de vente). L’acheteur supportera tous les frais d’entretien du cheval vendu à 
compter du lendemain de l’adjudication. Une garantie mortalité, frais vétérinaire et hospitalisation peut être souscrite immédiatement 
auprès d’un assureur référencé par l’OVV BALSAN ENCHERES.

ARTICLE 20 - ÉLECTION DE DOMICILE
L’OVV BALSAN ENCHERES peut demander à un acquéreur étranger d’élire domicile en France chez son entraîneur ou son courtier, 
cela dans l’intérêt commun des parties et notamment pour accélérer les transmissions de toutes informations et de tous documents 
entre elles.

ARTICLE 21 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION ET LOI APPLICABLE
Les présentes conditions de vente sont régies par le droit français.
Le consommateur peut saisir à son choix, outre l’une des juridictions territorialement compétentes en vertu du code de procédure 
civile, la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la survenance du fait dommageable. Pour tout 
litige avec un professionnel concernant l’interprétation ou l’exécution des conditions de ventes, l’attribution de juridiction est faite au 
Tribunal de Commerce ou Judiciaire du Mans, seul compétent.

FICHIER DES RESTRICTIONS D’ACCÈS AUX VENTES AUX ENCHÈRES
NOTICE D’INFORMATION
BALSAN ENCHERES est abonné au Service TEMIS permettant la consultation et l’alimentation du Fichier des restrictions d’accès aux 
ventes aux enchères (" Fichier TEMIS ") mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à 
directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 437 868 425.

Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé après de BALSAN ENCHERES ou ayant fait l’objet d’un retard de paiement est 
susceptible d’inscription au fichier TEMIS.
(1) Finalité et base légale du Fichier TEMIS
p>Le Fichier TEMIS recense les incidents de paiement des bordereaux d’adjudication (retards et défauts de paiement), quel que soit 
le mode de participation des enchérisseurs (présentiel ou à distance) et peut être consulté par toutes les structures de ventes aux 
enchères opérant en France et abonnées au service.
L’enchérisseur est informé qu’à défaut de régularisation de son bordereau d’adjudication dans le délai mentionné sur le bordereau, 
une procédure d’inscription audit fichier pourra être engagée par BALSAN ENCHERES.
La mise en œuvre du Fichier TEMIS et son utilisation par BALSAN ENCHERES est nécessaire aux fins de l’intérêt légitime des abonnés 
au Service TEMIS de prévenir les impayés et sécuriser ainsi les ventes aux enchères.
(2) Organismes autorisés à consulter le Fichier TEMIS (destinataires)
Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute structure de vente abonnée (professionnels et sociétés habilitées à diriger des ventes 
de meubles aux enchères publiques conformément à la réglementation applicable et notamment aux prescriptions du Titre II " Des 
ventes aux enchères " du Livre III du Code de commerce (ci-après les 3 Professionnels Abonnés "), souhaitant se prémunir contre 
les impayés et sécuriser ainsi la participation aux ventes aux enchères qu’ils organisent. La liste des abonnés au Service TEMIS est 
consultable sur le site www.interencheres.com, menu " Acheter aux enchères ", rubrique " Les commissaires-priseurs ".
(3) Conséquence d’une inscription au Fichier TEMIS
Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au fichier TEMIS, BALSAN ENCHERES pourra conditionner l’accès aux ventes aux enchères 
qu’elle organise à l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser temporairement la participation des 
enchérisseurs aux ventes aux enchères pour lesquels ces garanties ne peuvent être mises en œuvre.
L’inscription au fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur auprès des 
professionnels abonnés au service TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service " live " de la 
plateforme www.interencheres.com gérée par CPM, conformément aux conditions générales d’utilisation de cette plateforme.
(4) Durée d’inscription
Les enchérisseurs sont informés du fait que la durée de l’inscription sur le Fichier TEMIS est déterminée par le nombre de bordereaux 
d’adjudications restés impayés auprès des Professionnels Abonnés au Fichier TEMIS, par leurs montants cumulés et par leur 
régularisation ou non. La durée de l’inscription au Fichier TEMIS est réduite si l’Enchérisseur régularise l’ensemble des Incidents de 
paiement. Elle est augmentée lorsque l’enchérisseur est concerné par plusieurs bordereaux impayés inscrits au Fichier TEMIS.
L’inscription d’un bordereau d’adjudication en incident de paiement est supprimée automatiquement au maximum à l’issue d’une 
durée de 24 mois lorsque l’enchérisseur ne fait l’objet que d’une seule inscription, et de 36 mois lorsque l’enchérisseur fait l’objet de 
plusieurs inscriptions.
(5) Responsabilités
Pour l’application de la législation en matière de protection des données personnelles, CPM et BALSAN ENCHERES ont tous deux la 
qualité de responsable de traitement.
CPM est responsable de la mise en œuvre du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la collecte de données auprès des abonnés, la 
mutualisation et la diffusion des données à caractère personnel qui y sont recensées, ainsi que la sécurité du système d’information 
hébergeant le Fichier TEMIS.
BALSAN ENCHERES, en tant qu’abonné est responsable de son utilisation du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la communication 
des données à caractère personnel relatives aux adjudicataires à CPM en vue de l’inscription au Fichier TEMIS, la vérification de 
l’exactitude et la mise à jour des données, la consultation, ainsi que la réutilisation des informations du Fichier TEMIS.
(6) Droits des personnes
Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier ou contester leur inscription peuvent adresser leurs 
demandes par écrit en justifiant de leur identité par la production d’une copie d’une pièce d’identité :
Pour les inscriptions réalisées par BALSAN ENCHERES - par écrit auprès de BALSAN ENCHERES – 789 RUE DU COUTIER – 72400 
CHERRE-AU.
Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés - par écrit auprès de Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de 
Châteaudun, 75009 Paris, ou par e-mail contact@temis.auction.
Toute demande tendant à l’exercice des droits d’effacement, de limitation, d’opposition dont dispose l’Enchérisseur en application 
de la législation en matière de protection des données personnelles, ainsi que toute autre contestation d’une inscription doit être 
adressée au Professionnel à l’origine de l’inscription qui effectuera une demande de mise à jour auprès de CPM. En cas de difficultés, 
l’enchérisseur a la faculté de saisir CPM en apportant toute précision et tout document justificatif afin que CPM puisse instruire sa 
réclamation.
L’enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) [3 Place de 
Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscription au Fichier TEMIS.
Pour en savoir plus concernant le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter la politique de confidentialité de CPM accessible 
sur www.temis.auction.
(7) Coordonnées de l’Enchérisseur
Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou à l’adresse postale 
déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur doit informer BALSAN ENCHERES de tout 
changement concernant ses coordonnées de contact.
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